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BEPWI1»^ fymnde en interprétation d'un arrêt au chef de h con-

'""'.'Mintimation des dépens est portée régulièrement à l'audience 

\npég ordinaire de la Cour qui a rendu iarrêt; elle n'est pas de 

'claN~*ï ja compétence de la chambre du conseil, comme léserait 

.fis* m opposition à exécutoire, et fie doit pas être nécessaire-

iseuiiï fiieni formée dans le délai fixi '-par la loi pour celle oppo-

pas lieu de mettre en cause, sur une telle demande, 

m de lut '!'s avoués qui ont obtenu distraction des dépens. 

ès et A te commissaires d'actionnaires, désignés en conformité de 

"tfit**la loi du tf juillet Wo§, et condamnés aux dépens, doi-
[-'M\ M,/ ivpyorler ces dépens, non pour leur part et portion vi-

ïiU seulement, le surplus restant à la charge de ces aclion-

Mires, mais en totalité. 
■ien h 
fredi, 
Chàlillod 
hn\m^maamnauon aiix dépens se divise, nonsuica.nl le nombre 

F1Parlm condamnées, mais suivant le nombre des avoués 

Je «2 Pi M occupé pour elles. 

iiuirtist 
la jiri* MM. Barville et Coquereau, agissant tant en leur nom 

i à l'ail» fwnnelque comme commissaires nommés par une as-
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commerce 

confirmatif de la Cour de 

de Paris, ont 

Paris,, du 13 

J ibbO, rendu au profit de il. Pascal, svndic de la 

y';;^r ^erne' et do MJI- lo marquis" do Nicolaï, 
• Wrs et autres condamnés aux dépens de leurs 
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JMPI* 

leri '<>«% 

mena* 

t, il a été délivré à M" 

Pascal, un exécutoire montant à 

, Coquereau, Lecorney, Cos-

Ces trois derniers ont payé la moitié de 

Barville et Coquereau ont refusé de 

- rfP~w, par le motif que l'exécutoire com-

te»?i,'-!?.qiail!étai?ntPas dus, et qui, dans tous 

fe»ne; MM. 
* i autru moitié 

tJ J£lem Pas dus dans la proportion mise à leur 

la Cour ô T11 aSsign6 M- Pascal ct M" LcsaSe devant 
en ce milSleur Barville être reçu opposant à l'arrêt 

âtf et L "CCr"ait la %"d«tion des dépens ct l'exécu-

* Wbflon d j p r ^0(lu.erpau être reçu demandeur en inter-
M-1 A.., arret qui l'avait condamné aux détiens. 

tir**; 
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M
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PjrJft ^nienco' j 11 avait Pas uté lait ojiposition, ct ayant 
TM T*)l5i B.."t.f,P0l'i'suites, aété appelé devant la Cour 

;"r ' Barvni Ct Cc"ïuercau «i interprétation de l'arrêt, 

ei * î Wtè jê corn Ut Gocluereau soutenaient qu'ayant agi en 
l"J,«suivis "mm'fsaircs des actionnaires, ne devaient être 
pens. qu'en H' Paienieilt Je la condamnation aux dé-

'"''""epesnn tluallte; qu'ils ne. formaient en réalité 
go„ HJfwniie civile, tandis que MM. Lecomev, Cos-

'«rniaient V ' a§issïint p 
l"'i!vav

a
 ';te'a"tres ap, 

^PPelamf a^01'd .^'opérer une division par (piart 

agissant pour leur compte particulier, 

autres appelants distincts, d'où suivait 
d 

Da?L!i!nls' cc
 °i

ui déduirait à un huitième la'por-
^^ *ac»11 de MM. Barville ct Coquereau. Ain-

■COllx-ci, Hf,nt
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^faitcotlU.ilsavaic 
^''ville «^anaitl'e les 
^iè'^oquerea 
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OD que u , urs de la compétence de la chambre du 
Won ila.demande aurait dû, ^ — 

dans les actes de la procé-

noms à leurs adversaires, MM. 

au n'étaient tiînus qu'à un soixante-

irile, dont ils avaient 

- Le vaux. 
l'tfe inis'n..,. lstcnuls soutenaient qu'ils ne devaient 

f]( '.formellement en cause sur cet incident. 

ternie chô UICau notaient teui 
"'offres

 t
. ̂  Pour leur part vi: 

h èim iUtls ministéri,^ 

i ',lun à pYZT?l\uue aurait dû, comme renfermant 

S i^fîcauon ?lre' ôtre fol™ee dans les 
- ■

foild
- ils disa?

GS execuloires à
 avoués. 

trois jours 

a't-nt, • Point do. 0ntfIue MM- Barville et Coquereau 
O^ircs avn, !naildataires, des syndics, mais des 

ftarf?? commi«n;° agl ,tant en leur nom personnel que 

feSfoe les ein!S; qu en admettant leur système, il 
us 1 ailaire e^ fi^^1 occ«pé dan 

V^^-qaatorze * Janvier 1860, fissent chacun 
('"t)KS,,P°ur. 'onrsuites pour un chiffre qui ne s'éle-
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Si aucune loi ne trace de règle sur le mode de partage 

des frais entre diverses personnes condamnées, l'usage 

admet la division, non par tête, mais par le nombre d'a-

voués qui ont représenté plusieurs parties ensemble; et 

c'est ainsi qu'il a été procédé dans les exécutoires déli-

vrés à M" Éesage et Levaux. 
Voici le texte"de l'arrêt de la Cour (plaidants. M* Sal-

le, avocat de M" Pascal, Levaux, etc.) : 

« La Cour, 
ft Considérant que les actes contenant assignation devant 

la Cour, signifiés tant à Lesage, avoué, qu'à Ozou et à Pascal, 
syndic de la faillite Ozou, à la requête (le Barville, le 23 mai 
dernier, et à la requête de Coquereau le 20 mai, ont, en réa-
lité, pour objet, non de contester la taxe en elle-même des 
dépens de l'arrêt du 13 janvier 1860, mais d'obtenir l'inter-
prétation de la disposition dudit arrêt relative aux dépens; 
que, par conséquent, ils ont régulièrement porté cet incident 
à l'audience ordinaire, et qu'on ne pout leur opposer le délai 
spécial fixé par l'article G du décret du 16 février 1807 poul-

ies oppositions relatives à la taxe seulement ; 
« Considérant que Barville et Coquereau, qui ont procédé 

devant la Cour tant en leur nom personnel que comme com-
missaires nommés en conformité de la loi du 17 juillet 1856 
par une assemblée spéciale des actionnaires de la Société 
marbrière, prétendent n'être tenus des dépens que chacun 

pour sa part et portion vivile ; 
« Considérant que si les actionnaires, dont Barville et Co-

quereau se disent commissaires, sont désignés nominative-
ment dans l'acte d'appel du 17 mai 1858, et, par suit^, dans 
le point de fait, de l'arrêt, ils n'étaient point parties dans l'in-
stance d'appel terminée par't'arrèt du 13 janvier 1860. et que 
les intimés n'ont rien à débattre avec eux, notamment en ce 

qui concerne la question des dépens ; 
» Que la loi du 17 juillet 1856 a eu précisément pour but, 

dans les contestations de cette espèce, d'éviter la présence en 
cause d'un grand nombre d'actionnaires', et les frais considé-

rables qu'elle devait entraîner ; 
« Considérant que le jugement du Tribunal de commerce du 

24 juin 1858 avait été frappé d'appel : t° par Barville et Coque-
reau, représentés par Me Lehure ; 2" par Lecorney, Cosson et de 

Tucé, Représenté par M* Pavie ; que l'arrêt conlirmatif du 13 
janvier 1860 condamne les appelants aux dépens de leur 
appel ; que, dans cette situation, les dépens faits par les inti-
més doivent se diviser en deux parts : l'une à la charge j 

des parties de Lehure, formant la première catégorie des 
appelants, l'autre à la charge des parties de Pavie, formant la . 
deuxième catégorie ; que chaque appelant doit, en outre, sup- j 

porter les significations qui le concernent ; 
« Que ce mode do répartition est seul conforme à l'équité, ; 

puisque c'est le nombre des avoués en cause qui augmente 
ou diminue le nombre des actc% de procédure, quel que soit i 

le nombre des parties représentées par chaque avoué ; 
« Concidérant que par le commandement du 22 mai 1860, 

il n'est réclamé de Barville et Coquereau que la portion de 

dépens à leur charge ; qu'ainsi Pascal ès-noms s'est conformé 

à la saine interprétation de l'arrêt ; 
« Considérant que la distraction a pour effet d'attribuer à 

l'avoué qui l'obtient un droit privatif et une, créance distincte 
de celle de la partie pour qui il a occupé; d'où il suit que les 
exceptions ou compfnsations opposables à la pariie person-
nellement ne le sont pas à l'avoué disiractionnaire; mais que 
ce droit, établi dans un intérêt général et d'ordre public, ne 
rend pas l'avoué partie dans l'instance, et que, par 'consé-
quent, il ne doit pas être mis personnellement en cause, lors-
qu'il s'agit de l'interprétation du jugement dans lequel il a , 

occupé ; 
« Considérant que la situation de Barville et Coquereau est 

la même vis-à-vis de Larpent et Blavier, et de Levaux leur 

avoué ; 
« Sans s'arrêter aux exceptions tirées de l'incompétence et 

du délai d'opposition ; met Lesage èt Levaux hors de cause ; 
« Déboute Barville et Coquereau de leurs demandes, fins et 

conclusions ; 
« Ordonne la continuation des poursuites ; 
« Condamne Barville et Coquereau aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEIXE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

"Audiencts des 10 et \ 7 août. 

M. CATENACCI CONTRE M. LE DIRECTEUI? DU Monde UlUStrC. 

 DEMANDE EN 10,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

— PROPRIETE ARTISTIQUE, 

M° Pignon, avocat de M. Catenacci, s'exprime ainsi -. 

La propriété artistique jouit-elle des mômes privilèges que 
la propriété littéraire ? Là protection qui couvre l'œuvre de 
l'écrivain, couvre-t-clle également l'œuvre du peintre '? Telle 
est, messieurs, la question très importante, que vous avez ù 

juger. 
En 1859, MM. Jacottet et Bourdilliat songèrent à créer une 

euille hebdomadaire destinée à faire concurrence à un jour-
nal fort apprécié du public, l'Illustration. Il fallait à la feuille 
projetée un nom et un frontispice qui lût la traduction de ce 
nom et comme l'enseigne artistique du journal nouveau-né. 
Les fondateurs voulant avec raison que ce frontispice fut l'œu-
vre d'un homme de talent, s'adressèrent à mon client, M. Ca-
tenacci, que recommandaient un mérite incontestable et des 
publications telles que Rome illustrée, «tes Saisons, l'Art 

chrétien, /r» Touraine, Horace, Virgile, Vecellio, l'Histoire 

des peinlifs. 
Le titre n'était pas encore définitivement choisi; cependant 

on dit à M. Catenacci : « Notre feuille portera le nom de Pa-

ris illustré ; » et on lui remit à titre d'indication cc que je 
n'ose appeler un dessin : un croquis informe ayant la pré-
tention de représenter le boulevard dos Italiens, ses arbres 
et leur triste végétation, la Librairie nouvelle et Café du 

Grand-Balcon. Cette esquisse devait donner à l'artiste l'idée 

do sa création. 
Mon client accepta la proposition qui lui était faite, se 

montra très facile sur la question de rémunération, se mit à 
l'œuvre, et présenta bientôt à MM. Jacottet et Bourdilliat un 
dessin qui réalisait tous leurs désirs, et dans lequel l'artiste 
avilit su très heureusement grouper les principaux monu-
ments de Paris. MM. Jacottet et Bourdilliat se montrèrent 
très satisfaits; ils ne demandèrent qu'une modification dont 
je cherche vainement la raison d'être: c'était la suppression 

de la trompette du génie sur la colonne de Juillet. M. Cate 

nacci s'exécuta de fort bonne grâce. 
Le premier numéro du journal allait paraître orné de ce 

frontispice, lorsque MM. Jacottet et Bourdilliat vinrent de 
nouveau trouver mon client, et lui dirent : « Ce n'est plus 
Paris illustré, c'est le Monde illustré qui sera le titre de 
notre feuille: de Paris faites-nous le monde. » Cette méta-
morphose, difficile en apparence, fut un jeu pour M. Cate-
nacci. Au milieu de son dessin il plaça un globe figurant le 

monde, sur lequel s'appuyaient deux génies, dont l'un, avec 
les attributs des arts, figurait l'Europe, l'autre avec ceux de 

la navigation, l'Amérique. 

Le problème était résolu, MM. Jacottet et Bourdilliat étaient 
enchantés, et jusqu'au mois de mars 1859 le frontispice de 
M. Catenacci orna la première page du Monde illustré. A 
cotte époque la propriété du journal passa de MM. Jacottet et 
Itourdillittt à M. Pointel, l'un de nos adversaires. Une modi-
fication dans le frontispice parut nécessaire à la nouvelle ad-
ministration, qui trouvait que Paris absorbait trop le monde. 
M. Catenacci, invité à passer à la gérance, fut prié d'opérer 
le changement désiré; mais il s'y refusa en présence de la 
rémunération dérisoire qu'on lui offrait. En même temps il 
fit observer à la nouvelle administration que si elle avait le 
droit de supprimer un frontispice ' qui était devenu sa pro-
priété , elle n'avait ' pis celui d'y apporter une modification 

quelconque. 
Cependant, en avril 1859, M. Pointel substituait au dessin 

do M. Catenacci un frontispice de MM. Linton et l'héron, 
qui était la contrefaçon de l'œuvre de mon client. C'est la 
môme disposition, ce sont les mêmes monuments pour la 
plupart; à ceux qui n'ont pas été servilement décalqués on 
en a substitué d'identiques par la forme : le dôme de l'Insti-
tut est devenu une mosquée; la flèche de la Sainte-Chapelle, 
celle de Notre-Dame ; la tour Saint-Jacques, celle, de Sienne ; 
le dôme des Invalides, celui de Saint-Pierre ou de Saint-Isaac. 
Mêmes génies avec mêmes attributs. Seulement on a substi-
tué une fontaine à la Librairie nouvelle, et l'obélisque de la 
place de la Concorde à la colonne do la place de la Bastille. 
Je me trompe, cette œuvre, défectueuse sous tous les rapports, 
à le mérite d'une innovation ; derrière le Globe, on a placé 

un stéréoscope, à moins que ce ne soit un monument égyp-

tien ; d'autres plus habiles décideront la question. 
DIT là, messieurs, est né le procès qui vous est déféré. 
MM. Linton ct Théron reconnaissent la contrefaçon dans 

leurs conclusions; mais ils se retranchent derrière les ins-

tructions données par M. Pointel. 
Mu Pignon soutient que M. Pointel n'avait pas le droit de 

modifier l'œuvre de M. Catenacci ct de la publier sans y met-

tre son nom. 
Vainement on dit à M. Catenacci que le frontispice qu'il 

revendique n'est pas son œuvre, que M. Catenacci n'a fait que 
traduire les inspirations de M. Bourdilliat, qui n'est pas en 
cause, et qui, pour rendre service à M. Pointel, réclame la pa-
ternité de l'œuvre dans une lettre regrettable. « Vous con-
naissez mes œuvres, peut répondre M. Catenacci ; mes livres 
illustrés ont passé par vos mains, vous n'ignorez pas que, 
récemment, j'ai été chargé par S. M. l'empereur de Russie de 
composer les modèles des meubles et des décorations destinés 
à orner un des splendides salons de son palais ; vous savez 
surtout que je m'inspire de ma seule pensée. » Et il pourrait 
ajouter : « Quelle est votre valeur artistique, à vous ? Vous 
êtes un marchand de livres, heureux et entreprenant. ; voilà 
ce que je sais de vous, et votre prétention est une prétention 

téméraire. » 
M. Pointel dit encore qu'il est propriétaire du dessin de 

Catenacci et que, dès-lors, il est libre de le dénaturer comme 
bon lui semble. A ce secoud argument, M. Catenacci oppose 
les principes admis en matière de propriété littéraire. Si la 
vente d'un livre n'autorise pas l'acheteuràmodifier ce livre, la 
vente d'un dessin né saurait donner â l'acheteur le droit 
d'apporter à ce dessin les changements que n'approuve pas 

l'artiste. 
M' Pignon, après avoir discuté la question de droit et cité 

l'opinion de MM. Pardessus, Benouard- et Rendu, termine en 
disant que son client n'a eu qu'un but en faisant le procès, 
celui d'obtenir du Tribunal une réparation qui fît désormais 
respecter son œuvre, qui apprît à MM. Pointel, Linton et 
Théron la limite des droits qu'ils tiennent do M. Jacottet, et 
qui leur ôtàt la pensée qu'un nom est une chose qui tombe 
dans le commerce et qu'on peut impunément supprimer ou 

usurper. 

M" A. Félix, avocat de M. Pointel, répond : 

'M. Catenacci nous demande la suppression de notre fron-
tispice, la destruction des numéros et des clichés où il se 
trouve, 100 fr. d'un côté, 50 fr. d'un autre pour chaque jour 
de retard, 10,000 fr. de dommages-intérêts, l'affiche à cin-
iiuante exemplaires du jugement à intervenir, l'insertion dans 
douze numéros du Monde illustré et dans six journaux au 
choix de M. Catenacci... tout cela parce que nous aurions re-
produit quelques parties d'un dessin que, nous avons acheté 
et payé à M. Catenacci la somme de 200 fr. Ce rapprochement 
doit suffire , il me semble, pour faire comprendre au Tribu-
nal que ceji'cst pas là un procès sérieux, mais tout simple-
ment de la part de M. Catenacci une petite spéculation plus 
,ou moins innocente, et que tout ce qu'il espère en retirer, 
c'est une petite réclame et un peu de publicité autour de son 

nom. , 
L'assignation comprend MM. Théron, Linton et Pomtel, ce 

dernier directeur du Monde illustré ; des deux premiers, je 
ne dirai rien, ils n'ont fait que mettre en œuvre les élé-
ments qui leur ont été livrés par M. Pointel, et doivent être 
dès lurs écartés du procès. M. Pointel, d'ailleurs, déclare 
qu'il accepte pour sa part l'entière responsabilité des actes j 

contre lesquels proteste M. Catenacci. _ 
M« A. Félix revenant sur les faits du procès, s'expruiie 

ainsi : 
Le journal devant se publier à. Paris, les événements pan- I 

siens ne pouvaient manquer de tenir une grande place dans j 
ses colonnes; M. Bourdilliat recommanda en conséquence a 
M. Catenacci de grouper dans son dessin les principaux mo-
numents de Paris et d'y représenter le magasin de la Li-
brairie nouvelle avec l'enseigne de ce magasin, c est-a-dire 
deux enfants sculptés en ronde bosse au-dessus de la porte 

d'entrée et soutenant une horloge, mais en remplaçant 1 Hor-

loge p;ir une sphère terrestre. 
Le dessin fut livré par M. Catenacci. Sur les observations 

nui lui furent faites que le dessin ne rappelait pas suttisam-
inentle titre du journal, l'artiste exécula les modifications 
dont mon confrère a parlé, line banderolle ou étaient inscrits 
ces mots : le Monde illustré, et que rattachaient au sujet 
principal dos ornements et des feuillages, fut même suppri-
mée sans l'avis de M. Catenacci, et alors celui-ci ne se ptai-

SnLePdessin lui fut pavé 200 francs. M.Catenacci s'est montré 
sévère pour M. Théron ; je pourrais à mon tour cntiquei son 
œuvre; on y découvre, en effet, sans peine des defaute as,e/ 

graves; c'est une sorte de chaos ct comme ^ ̂  fSZT 
des monuments de Paris ; l'aspect gênerai est tn.te e som-
bre; les ornements allégoriques sont médiocrement icureux. 

Les quatre enfants des côtés représentent .assez ma les qua-
tre parties du monde : celui de droite qui, ac ™cht -i une 

cornicic, pique la tète d'un crocodile, et £»^Jgffiffi? 
est gauchement assis sur un lion, ont une posture presque 

grgfie : mais je ne veux P™^[ Crailffdurent se 
Pressés par le temps J . Ja™^plus tarJ, la nou. 

contenter de ce nu avait tait M. WIKUWVT»-

J: ■ 1 .\ nl,nnrr,ip P tl'OlltlSI 

M. Catenacci. auquel on demanda d'exécuter ces change-
ments, exigea un prix exorbitant. M. Pointel prit^ alors le 
parti de s'adresser ailleurs, et s'entendit avec M. Théron, ar-
tiste de grand mérite, travaillant habituellement pour le 
Magasin pittoresque, pour le Tour du monde, et pour plu-
sieurs autres publications renommées pour la perfection de ; 

leurs dessins. 
A l'aide des éléments que lui remit M. Pointel et qui étaient 

à peu près les mômes que ceux précédemment fournis par 

M. Bourdilliat à M. Catenacci, M. Théron composa le fron-
tispice qui figure maintenant en tête du Monde illustré. 

M. Pointel avait-il le droit de faire ce qu'il a fait? 
En principe, l'acquéreur d'une œuvre d'art a sur cette œu-

vre les mêmes droits que tout propriétaire sur sa propriété ; 
il p°ut la transformor à son gré. Acheteur d'un tabl.'au, j'ai le 
droit d'en faire un plafond, un dessus de porte, un panneau, 
sans que le peintre ait rien à y voir. Je possède des chefs-
d'œuvre, p puis en faire ce que' faisait de ceux que lui avait 
légués son oncle le neveu du cardinal de Mazarin, qui bar-
bouillait ses plus beaux tableaux et mutilait ses plus belles 
statues. En un mot, j'ai le droit d'user et d'abuser, pour me 
servir des termes d'un jugement rendu par le Tribunal de 

Lyon. 
L'avocat soutient que ce principe s'applique surtout aux. 

vignettes et aux dessins sur bois qui, tout en étant des œu-
vres d'art, ont un côté industriel et commercial. 

On dit que le droit du propriétaire, tout absolu qu'il soit, 
ne peut lui permettre de s emparer de l'œuvre d'autrui pour 
l'altérer et la publier sous un nom étranger. En admettant 
que cette doctrine fût vraie, il n'y aurait pas lieu de l'appli-
quer ici, parce qu'il ne s'agit pas d'une œuvre uniquement 

due à l'inspiration de M. Catenacci, mais composée avec des 
éléments fournis par M. Bourdilliat, aux droits duquel se 

trouve aujourd'hui M. Pointel. 
A fin de compte, dit l'avocat, de quoi s'agit-il ? D'un en-

tête, d'un frontispice, d'une véritable enseigne. Eh bien! per-
mettez-moi ici de raisonner par analogie. Vous avez pu voir, 
en vous promenant dans le Faubourg'-Saint-Iionorc, un ma-
gasin de fourreur à l'enseigne la Reine d'Angleterre. Au-
dessus de la boutique est une grande toile sur laquelle est 
représentée la reine Victoria, la couronne en tête et revêtue 
d'un manteau de velours garni d'hermine. Supposorfs que ce 
tableau vienne à s'altérer, et que le marchand veuille le rem-
placer par un > enseigne plus fraîche, sera-t-il de toute_ né-
cessité obligé de s'adresser au même peintre '! Et si celui-ci, 
comme a fait M. Catenacci vis-à-vis de nous, lui tient la dra-
gée haute, est-ce qu'il ne pourra faire, exécuter une nouvelle 
enseigne par un autre artiste ? Et si celui-ci, obéissant au 
programme donné, reproduit la ressemblance de la reine 
Victoria, son manteau do cour et la couronne royale, est-ce 
que Papiste et le marchand pourront être exposés à se voir 
taxer de plagiat et à s'entendre condamner à des dommages-

intérêts ? 
L'avocat soutient, en invoquant les principes consacrés par 

un arrêt de la Cour de Paris du 12 janvier 1848, que par sa 
nature et sa destination le travail confié à M. Ca'enacci doit 
être considéré comme un de ceux que les auteurs abandon-
nent en toute propriété à leurs cessionnaires, et dont ceux-ci 
doivent se croire autorisés à disposer pour le plus grand in-
térêt de leur spéculation. Il termine en faisant observer qu'au-
cun préjudice soit moral, soit matériel, n'a été causé à M. 
Catenacci, puisque les deux frontispices diffèrent complète-
ment dans les détails ; que nom de M. Catenacci ne figure 
pas snr le second dessin, et qu'il ne peut y avoir par consé-

quent de confusion préjudiciable à ce dernier. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant, sur les con-

clusions conformes de M. Try, substitut de M. le procu-

reur impérial : 

a Attendu que le dessin exécuté représ°r.te les principaux 

monuments de Paris, tandis que celui de Théron et Ljntoc re-
présente les monuments les plus remarquables du monde en-
lier; qu'ainsi, au point de vue des détails, il y a une diffé-

rence complète entre ces deux dessins ; 
« Attendu que si, clans leur aspect d'ensemble, ils offrent 

une certaine conformité, cette disposition générale qui a été 
reproduite si souvent dans les recueils de gravures et dans 
les publications illustrées, ne saurait constituer au profit da 

Catenacci un droit privatif d'invention ; 
« Attendu que Pointel et Ge, en achetant le dessin de Ca-

tenacci, avaient le droit do cesser de le mettre en tête de 
leur recueil, et de lui substituer un dessin différent, mieux en 
rapport avec son titre : le Monde illustré, et que, d'ailleurs, 
en agissant ainsi, ils n'ont causé aucun préjudice à Cate-
nacci, soit dans ses intérêts matériels, soit dans sa réputation 

de dessinateur ; 
« Par ces motifs : 
« Déclare Catenacci mal fondé en sa demande, l'en déboute, 

et le condamneaux dépens. » 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE{V ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 18 juillet. 

CHE8ISS DE FER. — TRANSPORT D'ARGENT Rli.NT'CRSlli DA.VS 

USE MALLE ET NON DECLARE. — CAPITAUX INDUSTRIELS. 

— VERTE OU VOL. — DEMANDE EX RESPONSABILITÉ. — 

HEJET. 

Les valeurs enfermées dans les bagages d'un voyageur doi-
vent, lorsqu'elles constituent des capitaux industriels, cira 

déclarées aux préposés des compagnies de clwmifis de fer et 

payer les droits fixés par le tarif. 

Cette omission constitue de la pari du voyageur une impru-

dence ejui laisse àsacharge toutes les chances du transport, 

et une fraude qui décharge la compagnie de toute respon-

sabilité. 

Le 2 mars 18G0 M. Laguarrigue, négociant, est parti 

de Toulouse pour Paris. Arrivé dans cotte dernière ville, 

il a retiré son bagage des mains des employés de la com-

pagnie et l'a fait transporter à à son hôtel sans avoir eu 

besoin de le soumettre à la vérification des préposés de 

l'octroi. Quelques minutes après M. Laguarrigue ouvrait 

sa malle en présence d'un garçon de l'hôtel; il fut vive-

ment étonné de s apercevoir qu'une poche placée dans 

l'intérieur de sa malle n'était plus fermée de la même 

manière qu'il avait coutume de le faire : un sac placé 

dans cette poche, contenant 1,700 fr. en billets et 3,300 

fr. en or, avait disparu. La malle ne présentait aucune 

trace d'effraction et devait avoir été ouverte avec une 

clef. Pour s'assurer qu'il n'y avait pas erreur de sa part, 

M. Laguarrigue envoya une dépêche télégraphique à 

Toulouse ct ce n'est qu'après une réponse venue par la 

même voie, qu'il s'est décidé à adresser une plainte au 

commissaire de surveillance administrative à, la gare du 

chemin de fer d'Orléans. 

M" Jaybert, avocat do M, Laguarrigue, justifie l'existence 



de la somme de 5,000 fr. dans la malle de son client par un 

extrait de ses livres de commerce et par plusieurs lettres de 
divers négociants de Paris auxquels cet'e somme avait été 
destinée et annoncée pour le règlement de leurs comptes. 

La soustraction n'a pu être opérée que par un des agents 
de la compagnie d'Orléans ; elle doit être déclarée responsa-
ble de toute soustraction, sans qu'il v ait lieu de s'occuper 
de l'importance des sommes placées dans le bagage du voya-
geur. Ce principe a été récemment consacré par un arrêt de 
la Cour d'Angers du '20 janvier 1858, que la compagnie d'Or-
léans n'a pas déféré à la Cour suprême. ;.S. 1B58. '2, 13.—Ga-
zelle des Tribunaux, 30 janvier.) Aux termes de cet arrêt, les 
compagnies de chemins de fer sont responsables, en cas de 
perte, non seulement des effets des voy ■geurs, mais encore 
des sommes d'argent renfermées dans" les malles perdues, 

~ lorsque e s valeurs sont en proportion présumée avec les be-
soins du voyageur! L'arrêt dit encore que ces sommes étant 
ÇMsidéréos comme l'accessoire indispensable des bagages, ne 
soa pas assujéties à une déclaration spéciale et au paiement 
desidroits établis par les tarifs pour le transport des matières 
d'or et d'argent. 

La Cour do Paris (24 novembre 1857, S. 1857, 2, 759) a dé-
cidé dans une espèce analogue que les entrepreneurs de voi-
tures-omnibu» d'un chemin de 1er, destinées à transporter de 
la gare à domicile les voyageurs et leurs bagages, sont, comme 
tous entrepreneurs de transports, responsables de la perte des 
choses à eux confiées, et que cette responsabili é s'étend à 
l'argent ou l'or que renfermait une malle, bien que le voya-
geur n'ait fait aucune déclaration du »ontenu de la malle. 

La même doctrine a été consacrée depuis longues années 
parla Cour de cassation. Encore bien, dit un arrêt de 1828 
(IG avril, S. 1829, 1, 213) que, lors de la remise d'une malle 
au bureau des Messageries, il n'ait été fait aucune déclaraiion 
sur son contenu, les entrepreneurs peuvent néanmoins être 
condamnés à rembourser au voyageur ou propriétaire, non 
Benlement la valeur des effets de corps qui y étaient renier 
més, mais encore une somme d'argent que celui-ci prétend et 
affirme y avoir placée, si d'ailleurs les faits et circonstances 
de la cause établissent la vérité de l'assertion du voyageur ou 
propriétaire. (Paris, 17 déc. 1858; Cass., l<c mai 1855; Cass., 
16 mars 1859.) 

M' Paul Lauras, avocat de la compagnie des chemins de 
fer d'Orléans, oppose à la demande du voyageur une lin de 
non-recevoir fondée sur ce qu'il aurait reçu sa malle sous ré-
clamation (art. 105 du Code de commerce). Cette fin de non-
recevoir ne pourrait être écartée que si l'on prouvait qu'il y 
a eu fraude de l'un des agents dont la compagnie est respon-
sable. 

En s'adressant à la compagnie d'Orléans, M. Laguarrigue-a 
oublié que c'est avec la compagnie du Midi qu'il avait traité, 
à Toulouse ; il ne prouve pas que la somme ait été soustraite 
par un employé de la compagnie ; il ne prouve môme pas 
qu'elle ait été soustraite ; sa propre incertitude est la meil-
leure réponse à opposer à ses réclamations. 

En droit, le commissionnaire de transport ne peut être tenu 
que des dommages-intérêts qu'il a pu prévoir: ce n'est pas 
une somme d'argent que l'on croit transporter quand on pré-

sente un bigage à l'enregistrement. Non seulement la com-
pagnie do chemin de fer est induite en erreur, en pareil cas. 
mais on la prive d'un bénéfice légitime sur lequel elle doit 
compter, qui est en quelque sorte la prime de l'assurance 
centre la perte de la valeur. L'art. 47 du cahier des charges 
déclare les tarifs généraux inapplicables aux transports de fi-
nances ; lé tarif de ces transports spéciaux est arrêté annuel-
lement par le ministre. Le cahier des charges, c'est la loi de 
transports. 

11 n'y a aucune distinction à faire entre l'argent expédié 
isolément et celui qui est transporté dans les bagages des 
voyageurs (circulaire ministérielle du 20 août 1857). Les 
compagnies de chemins de fer ne sont responsables qu'après 
la déclaration, suivie de la perception de la taxe. 

On ne peut affranchir de cette nécessité que la bourse de 
voyage, 1 argent destiné aux dépenses de la route; les valeurs 
commerciales, les capitaux industri ls y restent soumis. 
D'après le dernier état de la jurisprudence, les compagnips de 
chemins de-fer sont responsables, en cas de perte.des ba-
gages d'un voyageur, non seulement des effets que conte-
naient les bagages perdus, niais encore des sommes d'argent 

qui yéiaientrenfermées, jusqu'à concurrence des besoins
 (

 ré-
sumes du voyage, alors même que le voyageur n'a fait au-
cune déclaration ; mais- elles ne sont pas responsables des 
valeurs importantes imprudemment renfermées dans un 
colis : ces valeurs ne pouvant être considérées comme faisant 
partie des bagages du voyageur, auraient dû être spéciale-
iement déclarées ; la demande du voyageur qui a gardé un 
silence intéressé dans le but de se soustraire au paiement du 
tarif auquel ces valeurs auraient été soumises, est non rece-
vable. (Douai, t7 mars 1847; S. 1847, 2, 207 ; Bordeaux, 24 
mai 1858 ; Gazette des Tribunaux du 23 juin 1858 ; Cass. 
req. 16 mars 1859. S. 1859; 2, 219 et 1, 463.) 

La nécessité de la déclaration et du supplément de taxe 
Sont légitimés par le surcroit de précautions qu'exige le trans-
port des valeurs. Les règlements des compagnies de che-
mins de fer sur cet objet sont nombreux et circonstanciés. 
Toutes ces précautions sont déjouées par la réticence impru-
dente ou avare des voyageurs. 

La compagnie d'Orléans a exercé un recours en garantie 
contre la compagnie des chemins de fer du Midi, parce que 
la première n'est, au regard de la seconde, qu'un commission-
naire intermédiaire. Dans le cas de transports successifs,, la 
responsabilité doit peser sur lé premier voiturier, à moins 
que celui-ci ne prouve quel est celui qui, par sa faute, est 
resp nsable de la perte ou de l'avarie. 

M
c
 Rodrigues. avocat de la compagnie des chemYns de fer 

du Midi, soutient sur le fond du procès les moyens déve-
loppés par l'avocat de la compagnied\ rléans. 

Sur la demande en garantie, il prétend qu'elle devrait avoir 
pour base la faute d'un agent de la compagnie du Midi. -—La 
compagnie d'Orléans n'est assignée que comme responsable 
de la faute de ses employés; si elle succombait sur ce chef, 

elle ne, pourrait exercer aucun recours contre une compa-
gnie étrangère. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Jous-

selin, substitut de M. le procureur impérial, a statué on 
ces termes : 

« Sur la lin de non-recevoir : 

u Attendu que l'article 105 du Code de commerce n'est pas 
applicable dans le cas de fraude ou d'infidélité ; 

« Que Laguarrigue fonde son action sur un vol dont il a été 
victime; qu'il se trouve dans l'exception prévue par l'art. 108 
du même Code ; 

, •« Déclare recevable l'action de Laguarrigue ; 
« Au fond : 

« Attendu que Laguarrigue réclame à la compagnie d'Or-
léans le paiement d'une somme de 5,000 francs qu'il prétend 
lui avoir été soustraite le 2 mars dernier dans une malle 
qu'il a confiée à ladite compagnie pour faire un voyage de 
Toulouse à Paris ; 

« Qu'il est é ablique cette somme était destinée par lui, non 
aux besoins de son voyage, mais au paiement de marchandises 

qui lui avaient été vendues et dont la liste a été fournie au 
Tribunal par le demandeur lui-môme; 

« Attendu cependant qu'il est avoué par ce dernier qu'il 
n'a pas fait aux préposés de la coin, agnie la déclaration des 
valeurs qu'il réclame, et que, par suite, il n'a pas payé les 
droits fixés par le tarif pour le transport des capitaux in-
dustriels ; 

« Que cette omission constitue une fraude au préjudice de 
11 compagnie, la décharge | le la responsabilité que Laguarrigue 
veut faire peser sur elle, puisqu'elle n'a pas connu les risques 
auxquels elle était exposée et qu'elle n'a pu prendre les pré-
cautions nécessaires pour assurer la conservation du dépôt 
qui lui était confié ; 

« Qu'elle constitue, dans tous les cas, de la part de Laguar-
rigue une imprudence grave dont la conséquence est que 
toutes les chances du transport restent à sa charge ; 

« Qu'au surplus, Laguarrigue ne fait pas môme la preuve 
que le détournement dont il prétend avoir été vie ime soit 
imputable aux agents dont la compagnie d'Orléans es' respon-
sable et qu'il n'a pas pris de conclusions directes contre la 
compaTiic du Midi, avec laquelle il a traité exclusivement et 

oui ne ligure en l'instance que comme appelée en garantie 
par La compagnie d'Orléans ; 

« Par ces motifs, , , „ ., 

u
 Déclare Laguarrigue mal fonde dans sa demande, 1 en dé-

boute ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en garan-
tie formée contre la compagnie du Midi ; 

« Condamne la compagnie d'Orléans aux dépens de la de-
mande en garantie contrôla compagnie du Midi, 

« Condamne Laguarrigue aux dépens, dans lesquels entre-
ront ceuxauxquels vient d'être condamnée la compagnie d'Or-
léans. » 

TRIBUNAL CIVIL DL LUHE. 

(Correspondanceparticulière àclu-Gazettcdes Tribunaux.) 

Audience du 4 août. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE MARIAGE POUR IMPUISSANCE. — 

 NON-RECEVABILITÉ. 

La demande en nullité de miriage fondée sur l'impuissance 
naturelle de l'un des époux n'est pas recevable. 

Il en est ainsi, à plus forte raison, si la demande est formée 

après le délai de six mois de l'article 181 du Code Napo-
léon, et si l'époux défendeur se refuse à toute visi(c corpo-
relle. 

Un sieur Joseph S... a formé contre sa femme, Romaiue 

C..., qui venait d'obtenir contre lui sa séparation de corps, 

une demande en nullité de leur mariage. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Raoux, pour le 

sieur S..., et M" Dépierres, pour la dame Romaine C..., 

a, sur les conclusions conformes du ministère public, ren-

du le jugement suivant, qui fait assez connaitrelcscircons-
tances dans lesquelles il est intervenu : 

» Attendu, en fait, que le sieur S..., après avoir vécu pen-
dant plus de six mois avec Romaine C..., sa femme, demande 
la nullité du mariage qu'il a contracté avec elle le 6 janvier 
1859, par le motif que 

que non-seulement il existe chez elle -vice de conformation, 
mais absence complète de conformation, et, pour la vérifica-
tion de ce fait, demande à ce qu'il soit procédé à la visite de 
la personne de la défenderesse, qui, à l'audience, a fait plai-
der qu'elle se refusait à toute espèce de visite corporelle, tout 
en soutenant que c'était son mari qui était inhabile à remplir 
l'objet du mariage ; 

« Attendu, endroit, que le Code Napoléon, contrairement 
aux principes consacrés par l'ancienne législation, n'a pas ad-
mis l'impuissance comme une cause de nullité de mariage, et 
que si l'on se reporte aux discussions qui ont eu lieu au Con-
seil d'Etat, on voit que ce n'est pas sans motif sérieux que le 
législateur a, par son silence, exclu l'impuissance des causes 
de nullité de mariage : il savait, par l'expérience du passé, 
que, la preuve du fait d'impuissance restait le plus souvent 
incertaine, qu'elle était environnée d'obscurité et d'écuéils; il 
a voulu tarir la source de ces procédures scandaleuses qui 
blessaient les sentiments de l'honnêteté publique, et il a re-
jeté d'une manière absolue ce moyen de nullité de mariage, 
qui doit être repoussé comme ne trouvant aucun fondement 
dans la loi ; 

» Attendu qu'en supposant même que l'impuissance qui se 
révèle par une absence complète de conformation constitue 
l'erreur sur la personne, qui permet à l'époux induit en er-
reur d'attaquer le mariage, la demande en nullité du sieur 
S... trouverait une fin de non-recevoir insurmontable dans la 
disposition de l'article 181 du Code Napoléon ; 

\ « Attendu enfin que la femme a déclaré se refuser à la vi-
site de sa personne ; qu'elle ne saurait être juridiquement 
contrainte à la subir; d'où il suit que, dans l'espèce, les faits 

articulés manquent de tous moyens de vérification, et que, 
sous ce rapport encore, la demande devrait être écartée ; 

« Par ces motifs , 

« Déboute le demandeur de ses fins, et le condamna aux 
dépens. » 

NOTA. Le jugement qui précède et dont on nous a trans-

mis le texte fait allusion aux anciens procès pour impuis-

sance. Nous n'en rappellerons qu'un, celui du marquis de 

Langei. Il succomba dans l'épreuve dacongrès avec la dame 

Marie de St-Simon de Courtomer, sa femme, et son mariage 

fut déclaré nul par arrêt du 8 lévrier 1659. Il lui fut fait 

défenses de se marier, et il l'ut permis à sa femme de 

contracter une nouvelle union. Celle-ci se maria, en ef-

fet, avec messire Pierre de Caumout, marquis de Boésse, 

et elle eut trois filles de ce mariage. Quant au marquis de 

Langei, atteint et convaincu d'impuissance par décisiou 

de justice, il épousa, nonobstant les défenses portées par 

l'arrêt, M"" Diane de Montant de Navailles, et devint père 

de sept enfants. Aucun soupçon ne fut d'ailleurs jamais 

élevé sur la conduite de cette seconde femme. On voit as-

sez quelle erreur avaient commise les experts et les ju 

— Un célèbre casuiste du XVII' siècle, dont les rer 

quables consultations out été publiées en trois volumes, 

Jacques de Sainte-Beuve, s'est exprimé ainsi sur ces 

moyens de vérification alors admis dans les demandes en 

nullité de mariage pour impuissance : « Ce que je dis de 

la visite de la femme et du congrès (il écrivait avant le 

règlement de 1677 qui abolit cette odieuse mesure), 

c'est mon sentiment, dans lequel je suis si ferme que je 

n'estime pas qu'il soit au pouvoir d'un juge d'aller à 

l'encontre et d'appuyer sur deux moyens aussi incer-

tains qu'ils sont honteux et déshonnêtes, un jugement 

« en déclaration de nullité de mariage. On ne peut juger 

« par l'inspection de la femme si le mariage a été 

ges. 

niar-

« somme ou non. » E. G. 
con-

JUSTICE CRI31ÏNELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle}. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 18 août. 

EXERCICE ILLEGAL DE LA MÉDECINE. CONTRAVENTION. 

CUMUL DES PEINES. RÉCIDIVE. RÉPARATIONS CIVILES. 

I. L'exercice illégal de la médecine , prévu par l'arti-

cle 36 de la loi du 19 ventôse an XI, constitue une con-

travention, et non un délit ; on objecterait en vain, pour 

le faire considérer comme délit, et, par suite, pour pré-

tendre à l'application de l'article 365 du Code d'instruc-

tion criminelle qui prohibe le cumul des peines, que la loi 

précitée de ventôse an XI s'est servie des expressious 

« DÉLIT », et qu'elle en a attribué la compétence aux Tri-

bunaux correctionnels. En effet, celte compétence a été 

donnée exceptionnellement aux Tribunaux correctionnels 

dans cette matière, comme elle l'a été dans certaines 

autres matières spéciales, et l'expression délit n'a pas élé 

employée dans celle loi, comme dans les lois anciennes, 

que comme terme générique pour désigner toute infrac-

tion à la loi. C'est le Code pénal qui, le premier, a fait la 

distinction légale entre les contraventions ci les délits. 

II. En cas de récidive pour exercice illégal delà mé-

decine, sans usurpation de titre, les peines de la récidive 

peuvent être appliquées par les Tribunaux correctionnels, 

et notamment la peine de l'emprisonnement, pourvu que 

ces peines soient appliquées dans les limites des peines 
de simple police. 

III. De ce que les juges correctionnels semblent avoir 

pris pour base du chiffre des dommages-intérêts qu'ils 

accordent aux parties civiles, des faits'" autres que ceux 

poursuivis, il ne s'ensuit pas que leur décision doive être 

annulée, s'il résulte, dans cette matière spéciale d'exer-

cice illégal de la médecine, un ensemble de faits avant 

porté un préjudice moral et matériel dont réparation doit 

être donnée auxdites parties civiles. Cet ensemble de faits 

se liant intimement entre eux, justifie l'appréciation des 

juges du fond, qui ont, à cet égard, un droit souverain. 

Reiet du pourvoi en cassation formé par la demoiselle 

de Bivssac, contre l'arrêt de la Cour impériale de Lyon, 

chambre correctionnelle, du 7 mai 1860, qui l'a condam-

née à deux jours d'emprisonnement pour exercice Ulég.d 

de la médecine. 

M. Senéca, conseiller rapporteur; M. de Haynal, avo-

cat-général, conclusions conforme! ; plaidant, M' Four-

nier, avocat de la demoiselle de Bressac, et M" Rosviel, 

avocat des sieurs Bonnet et autres, médecins à Lyon. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6'ch.). 

Présidence de M, Rohault de Fleury. 

Audience du 18 août. 

ABUS 1»E CONFIANCE. — COMPLICITÉ. — ESCROQUERIE. — 

PRÊTS SUR NANTISSEMENT* — USURE. — BANQUEROUTE 

SIMPLE. — QUAI RE PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 17 et 18 août.) 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée au 
ministère public. 

M. Merveilleux-Duvignaux, avocat impérial : Nous avions 
dans la pensée, messieurs, de reprendre rapidement, mais 
avec des détails nécessaires, les circonstances principales des 

faits nombreux de cette affaire ; nous y avons renoncé ; la 
lumière a été tellement faite, par l'avocat de la partie civile, 
que ce serait abuser des moments du Tribunal, prolonger 
saus fruit les longues anxiétés du prévenu, et affaiblir les 

paroles si convaincues et si convaincantes que vous avez en-
tendues hier. Nous nous bornerons donc seulement- à tirer 
les conséquences pratiques des faits désormais si connus et 
si déjà si bien appréciés et à faire connaître notre opinion sur 
les questions de droit soulevées. 

Tout de suite nous n'hésitons pas à nous prononcer sur le 
chef principal de la prévention, et nous disons : oui, il y a 

eu un abus de, confiance commis par Uurieu au préjudice de 
Garelli; oui, Durieu a eu des complices, et ces complices 
sont les trois hommes compris avec lui dans la poursuite.. 

Vous connaissez désormais les rapports entre Durieu et Ga-
relli. C'est en juin 1859 que les premières conventions sont 
faites entre eux. Nous n'avons pas à nous préoccuper des 
instructions données par Garelli à Durieu ; de ces instruc-
tions il n'y a pas trace écrite; ce qu'il y a de certain, c'est 
que Durieu parti pour Londres, y passe un long temps sans 
écrire à Garelli, et que ce dernier est obligé de lui faire som-
mation d'avoir à lui faire connaître où il en est de l'exécu-
tion de son mandat. Ainsi sommé, Durieu revient en Fran-
ce, prend les nouvelles instructions de Garelli, retourne en 
Angleterre, s'abouche denouveau avec Morrison, et c'est alors 
qu'intervient le traité du 11 juillet. 

' Ce traité, œuvre des trois Anglais, principalement œuvre 
de Morrison, révèle plus que de l'habileté, il révèle une gran-
de ruse, une connaissance approfondie des moyens qui pou-
vaient séduire, entraîner Durieu, et lui faire oublier qu'il n'é-
tait qu'un mandataire, et devait, avant tout, ne pas dépasser 

son mandat. Durieu a été séduit par Morrison ; ce dernier lui 
a fait croire qu'il devenait un personnage, que la Banque 
anglaise des dépôts allait passer entre ses mains. Quoi qu'il 
en soit, c'est que d'après tous les témoignages, d'après tous 
les documents du procès, il n'y avait qu'une chose entre 
Garelli et Durieu, un mandat exprès, déterminé, de Garelli 
à Durieu, d'échanger les actions de la Bank of deposit, qu'il 
lui remettait, contre les actions de la Banque de Livourne, 
en ce moment aux mains de Morrison. En même temps que 
ce mandat était donné, on était convenu que Durieu verse-
rait entre les mains de Garelli un cautionnement de 40,000 
francs, en garantie des valeurs qui lui étaient remises. C'est 
ici qu'apparaît un fait bien significatif. Durieu accepte, cette 
condition d'un cautionnement, et lui, qui n'avait rien à son 
premier voyage à Londres, lui qui était sans crédit, sans 
ressources, verse à l'instant même entre les mains de Garelli 
la moitié du cautionnement demandé, c'est-à-dire 20,000 fr., 
et pour les autres 20,000 fr. if lui donne les billets Chavet, 
billets d'un insolvable, vous savez, mais enfin, valeurs qui, 
pour le moment, complétaient le, chiffre du cautionnement. 

Voilà Durieu reparti pour l'Angleterre et emportant, cette 
fois, toutes les actions Morrison, c'est-à-dire 17, qui, ajoutées 
aux 20 premières à lui remises, forment 37, et trois trans-
ferts pour les 43 autres, en tout les 80 actions formant le to-
tal de celles possédées par Garelli. Dès son arrivée à Londres, 
Durieu remet toutes ces actions, tous ces transferts à Mor-
risson ; cela est constaté par l'instruc ion,. cela est constaté 
par l'un des prévenus lui-même, par Mitchell, dont nous an-
rons à apprécier plus tard la part de complicité. 

Les actions sont donc remises à Morrison; l'œuvre de l'An-
glais est consommée; mais les correspondants de Garelli sont 
inquiets, ils demandent ce qui a été fait; il faut les rassurer. 

Alors Mitchell montre les actions à l'un des correspondants, 
de Garelli, au sieur Ayo. « Vous voyez, lui dit-il, elles 

ne sont pas perdues , elles sont en nos mains, il ne 
s'agit que de régler nos comptes pour décider entre 
les mains de qui elles resteront. Mais ce langage ne 
rassurait pas Garelli, il s'inquiétait de plus en plus, et 
c'est alors que, pour gagner du temps et pour prolonger 
son erreur, on imagine ce qui a été si justement nommée la 
comédie de Boulogne. Là, à Boulogne, comme précédemment 
il avait été fait par Mitchell à Londres, on montre les actions 
Garelli ; elles sont, pour un moment, aux mains de Durieu 

qui les exhibe, et Garelli est tellement trompé par cette exhi-
bition que ses craintes se dissipent, qu'il ne songe pas à re-
prendre ses actions et les laisse aux mains de ceux qui les 
ont apportées. 

Nous retenons de cet acte accompli à Boulogne ce fait im-
portant, à savoir que l'abus de confiance, commis à Londres, 
a été renouvelé, consommé à Boulogne, par Morrison, qui 
s'v est fait représenter par son mandataire et son complice 
Mitchell. 

Tels sont, messieurs, les faits principaux de cette affaire, 
tels qu'ils résultent de la procédure et des débats. Arrivons 
maintenant à la participation de chacun des prévenus à ces 
faits. 

Mitchell. je l'ai déjà dit, est évidemment complice de 
Morrison. U a é:é son intermédiaire actif, il est signalé com-
me tel par une longue correspondance; il n'était pas seule-
ment interprète entre Durieu, qui ne sait pas l'anglais, et 
Morrison; il était le mandataire de ce dernier, l'intermédiai-

re entre le corrupteur, et Durieu, qui ne demandait peut-être, 
qu'à être corrompu. Mitchell a ô é le dépositaire des actions 
et des transferts, car pour compléter l'illusion ii ne fallait pas 
qu'elles passassent trop subitement entre les mains de Mur-
rison. Aussi les services de cet utile auxiliaire ont-ils été 
largement rémunérés; il lui a été alloué 8,000 fr. pour sa 
part de commission, et savez-vous par qui ont été escomp-
tées les traites qui lui ont été remises ? Par la maison Morri-
son elle-même. Si le doute pouvait exister sur la participa-
tion de Mitchell,,il faudrait se reporter à la correspondeneo 
entre Durieu et Mitchell fils. Les lettres de Mitchell fils prou-
vent de la manière la plus évidente que chez les Mitchell on 
savait très bien les intentions do Morrison sur Durieu. Ces 
lettres sont nombreuses: dans le seul mois de novembre il v 
en a du 13, du 14, du 15, du 19, du 24. Dans une de ses let-
tres, Mitchell écrivait : « Travaillez, travaillez les;livres, il 
faut se hâter. » Et vous savez queMitchell fils n'ésYjpio l'or-
gane de son père. 

Le rôle de Vhitemarsh est plus odieux encore. C'est lui 
qui entretenait cette correspondance en partie double, dont 
l une s'adressait à Garelli et l'autre à Mormon';" c'est lui 
1 employé de, Garelli, au traitement de 8,000 fr. par an, qui 
trahissait son patron, qui livrait ses secrets, le chiffre de sa 
caisse ; e est lui qui écrivait à Morrison: « Allez, j'ai do 
bonnes nouvelles, j'ai dans les mains pour 50,000 fr. de la 
Banque anglaise, etc., etc... » 

Voilà le rôle de Vh temarsh ; sa complicité de fait et sa com-

plicité morale sont parfaitement établies. En somme, Morri-
son, Mitchell, Vhitemarsh, ce sont tous de malhonnêtes gens 
dignes c e s entendre, et qui se sont entendus pour dépouil-
ler Garelli. Le dépôt tardif des actions chez Blum ne prouve 
rien. L habile Anglais savait très bien quel danger avait pour 
son crédit le procès iraneais ; il a essayé de conjurer ce péril 
en se dessaisissant des actions, mais il" ne faut lui savoir au 
cun gré de ce dépôt, forcé. 
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La parole est donnée au défenseur de Durieu. 
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tait pas expiré quand on a arrêté Durieu ; il avait encore 
trois mois pour rendre les actions. Mais je soutiens que le 
Mitrat intervenu à cette occasion entre Garelli et Durieu 
élan, non pas un mandat, mais un contrat de nantissement. 
Milieu avait donné un cautionnement de 40,000 fr.; il pou-
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prévention, M' Victor Lefranc termir 
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 "JjPp^'Ht pas qu'il ait conféré avec Du-

\r' Qés lors ' ''' 111 ci (lans son action à Pans 
lltc^H ei XÏÏT les faits délictueux imputés à 

vmtemarsh ayant été perpétrés en An-

gleterre, les Tribunaux répressifs français ne peuvent en con-
naître ; • r 

« Se déclare incompétent pour connaître de la prévention 
relevée contre Morrison, Mitchell et Whitmarsh ; 

« Et condamne la partie civile aux dépens de l'incident. « 

Immédiatement après ce jugement sur la compétence, 
le Tribunal a prononcé un second jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, statuant au fond; 
« En ce qui touche la plainte de la partie civile: 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 

Uuneua, en juille" 18513, en France, détourné frauduleuse-
ment, au préjudice de Garelli. l7ac:ions do la Bank of cle-
ï>osit, et trois transferts pour un certain nombre d'actions, 
lesquels ne lui avaient été remis qu'à titre de mandat, à la 
charge d'en faire un emploi déterminé ou de les représenter ; 

« Attendu que le 18 juin 1859 Durieu et Garelli ont fait 
passer un acte donnant mandat au premier d'échanger 80 ac-
tions de la Banque des dépôts que Garelli avait "acquis de 
Morrison au moyen de la remise de 2,575 actions de la Ban-
que de Livourne contre la rentrée de cesdites actions et une 
indemnité moyennant un salaire déterminé ; 

«Qu'ayant été nanti de ces 5 actions, à Paris, et ayant reçu 
quinze actions à Londres, Durieu les a remises à 'Morrison 
en Angleterre contre une première valeur de 800 liv. st. qu'il 
avait eue pour se rendre maître de l'affaire vis-à-vis de Ga-
aelli ; 

» Attendu que, le 11 juillet, Durieu a fait un nouveau 
traité avec Garelli étant un mandat pour échanger les ac-
tions de la Banque de Livourne contre les act.ons de la Ban-
que des dépôts, avec stipulation d'indemnité; que déjà, le 
9 juillet, il avait stipulé avec Morrison pour livrer toutes les 
valeurs de Garelli, et qu'en les venant prendre le 11 il en ef-
fectuait dès ce moment le détournement au préjudice de 
celui-ci ; 

« Attendu, en.ee qui concerne les vingt actions remises en 
premier lieu à Morrison, que le détournement a été effectué 
en Angleterre ; 

« Que, dès lors, le Tribunal ne peut en connaître; 
« Se déclare incompétent ; 
« Attendu que les soixante actions de surplus de la Bank 

of deposit, ou Banque des dépôts ainsi détournées, ont une 
valeur nominale de 1,500,000 fr. ; 

« Que le préjudice causé est considérable, et n'est pas au-
dessous de la somme de 100,000. fr. réclamée contre Durieu 
par la partie civile; 

« Sur les autres chefs, 
« En ce qui concerne les autres abuè de confiance et le 

délit d'habitude d'usure : 
« Attendu que la prévention n'est pas suffisamment établie, 

renvoie Durieu de ces chefs ; 
« Mais attendu que Durieu a, en 1859, à Paris, établi une 

maison de prêts sur gages, sans autorisation, qu'il recevait 
dos clients de sa maison des valeurs industrielles ou des bil-
lets de commerce en nantissement contre lesquels il remet-
tait des sommes d'argent, pour, ensuite, disposer des titres 
après l'échéance du terme, s'il n'était pas remboursé ; 

« Qu'il a agi ainsi vis-à-vis de Esmein, Cormier, Mongy, 
Auban et autres ; 

« Attendu que Durieu, depuis moins de trois ans, à Paris, 
en répandant dans le public des prospectus annonçant des 
bénôlices considérables pour la Caisse comm 111e qu'il avait 
fondée en octobre 1857, alors qu'il ava't au contraire réalisé 
des pertes, et en publiant dans les journaux qu'il distribuait 
de gros dividendes, lesquels n'étaient point acquis, en em-
ployant ainsi des manœuvres frauduleuses pour persuader 
l'existence d'un crédit imaginaire et d'un résultat chimérique, 
s'est fait remettre par divers des sommes d'argent, et a ainsi 
escroqué partie de la fortune d autrui, savoir, par Pagès 1,350 
francs, 2° par Georges 450 fr., 3" par Cordier 242 francs 50, 
4" par Parichaud 100 fr., 5° par Goujon 200 fr , par Brandt 
3,000 fr., 7- par Laurent 4,500 fr., 8° par 'Palabre 3,356 fr., 
9" par Solier 500 fr. ; 

» Attendu, enfin, que Durieu, commerçant failli, déclaré 
tel par jugement d'avril 1850, a commis le délit do banque-
route simple, eu ne tenant pas régulièrement ses livres et ne 
faisant pas régulièrement d'inventaires ; 

« Attendu que les faits dont Durieu e st reconnu coupable 
constituent les délits prévus et punis par les art. 408, 405, 
402 du Code pénal. 580 et000 du Code de commerce, 305 du 
Code d'instruction criminelle ; 

» Condamne Durieu à un an de prison et 50 fr. d'amende, et 
ordonne l'affiche du jugement ; 

« Statuant sur les conclusions de la partie civile : 
« Attendu qu'elle a souffert un préjudice dont il lui est dû 

réparation ; 
« Que les 100,000 fr. réclamés ne sont pas hors de pro-

portion avec le préjudice souffert ; 
« Condamne Dùrieuà payer à Garelli la somme de 100,000 

fr., le condamne en tous les dépens, fixe à deux ans la durée 
de la contrainte par corps ; 

« Condamne Garelli aux dépens entraînés par sa plainte, 
dans lesquels les frais d'expertise entreront pour un quart. » 

TRIBUNAUX ETRAA'lsEilS 

COUR CRIMINELLE DE LONDRES (Angleterre). 

Présidence de M. Williams. 

Audience du 16 août. 

AFFAIfiE YOUNCMAN. QUATRE MECUTKES. 

Nous avons mentionné dans notre numéro du 2 août 
les circonstances dans lesquelles Youiigman a assassiné 
sa mère, ses deux frères et sa fiancée. Il comparait au-
jourd'hui devant le jury. 

On se rappelle peut-être qu'il a prétendu, dès le pre-
mier moment, et il a toujours soutenu depuis, que c'était 
sa mère qui avait donné la mort aux deux jeunes Young-
man et à Mary Wells Streeter, qu'ensuite elle l'avait atta-
qué, et qu'il l'avait tuée en se défendant. Ces allégations 
paraissaient assez invraisemblables, et ses amis ont songé 
à un autre moyen de défense. 

Quelques jours avant l'ouverture des débats, les jour-
naux anglais ont publié une note communiquée dans la-
quelle on disait que le grand-père de Youngman était ac-
tuellement dans une maison d'aliénés, que son père était 
un cerveau dérangé, et enfin que la sœur de sa mère 
était morte dans une maison de fous. 

Les enquêtes auxquelles il a été procédé ne permettent 
guère d'admettre qu il y ait eu transmission héréditaire 
île la folie des ascendants à l'accusé. On verra plus loin 
deux lettres par lui écrites à sa fiancée, dans lesquelles il 
n'y a rien qui indique un désordre quelconque dans les 
idées de cet "homme. 11 a été appris qu'il avait connu Mary 
Streeter, il y a quatre ans, à Levvishain ; que s'il avait 
paru la remarquer, il n'avait jamais alors parlé de l'épou-
ser. Il paraîtrait, ail contraire, que jusqu'au 18 juin der-
nier il n'avait eu avec elle aucune relation, et qu'il avait 
même dù épouser, en février 1859, une autre personne, 
qui n'avait refusé de se marier qu&parce que Vouiigman 
venait d'être condamné pour vol au préjudice de ses maî-

tres. 
C'est au mois de juin qu'il a renoué ses rapports avec 

Mary Wells Streeler, et l'on va voir dans quel but : 
Un fait des plus graves, et qui donne l'explication des 

crimes commis par Voungmaq, a été révélé aux débats. 
L'agent qui a arrêté l'accusé a trouvé dans ses papiers une 
police d'assurance sur la vie de Mary Streeter pour une 
somme de 100 livres (2,500 fr.), qui devait être payée après 
la mort de cette fille, non pas à ses hérfticrs, mais à 
Youngman lui-même. C'est Youngman qui a payé le pre-
mier trimestre de l'assurance. 

On peut dire que tout l'intérêt de ce procès réside dans 
ce fait. Yoimgmaii a tué Mary Streeter pour toucher le 
montant de l'assurance, et il a tué sa mère et ses frères 
pour faire disparaître les témoins de cc crime. 

Yoici les deux lettres qui ont été produites aux débats 

et qui détruisent les deux movens de défense tentés par 
l'accusé : 

Londres, 19 juillet. 
Ma très chère Marie, 

J'ai reçu ce matin, à onze heures, votre bonne et excellente 
lettre. J'espérais la recevoir à huit heures, ce matin; mais 
comme vous l'aviez adressée au Borough, elle est allée d'abord 
sur ce point, et ne m'est revenue que plus tard. Mettez l'a-
dresse exactement une autre fois. Ma très chère fille, j'ai 
rempli maintenant les blancs de la police et l'ai por ée aux 
bureaux de la compagnie d'assurances, èt on écrira aujour-
d'hui à M"" James Bone pour avoir la réponse samedi. De 
sorte que vous pouvez venir aux bureaux lundi prochain 
avant deux heures, eu arrivant à Londres vers neuf heures 
et démit; du matin; c'est l'heure à laquelle je suis arrivé il y 
a lundi huit jours. Ne dites rieu, ma très chère fille, à votre 
mère de ce que nous allons faire ; dites seulement que vous 
vonez^ me voir, et que vous resterez avec moi et mes amis 
jusqu'à ce vous ayez trouvé une place ici, à Londres. Je pense 
qu il vaut mieux que vous n'apportiez pas toutes vos affaires, 
seulement les plus nécessaires, les meilleures, car vous n'au-
rez pas besoin de grand'chose jusqu'à ce nous soyons ma-
riés, et je vous achèterai ce qu'il vous faudra avant de nous 
marier. 

Seulement, apportez ce que vous avez de mieux, et surtout 
tous vos papiers et toutes vos lettres, et ne laissez rien der-
rière vous d'important, parce que j'ai besoin de voir tout ce 
que vous avez. J'irai naturellement à Brighton quelques jours 
après que nous serons mariés, sinon auparavant; mais je 
vous verrai lundi matin. Il faut apporter avec vous votre 
certificat de naissance, parce qu'il faut le. donner aux bureaux 
de la Compagnie avant de payer la prime du trimestre, ce que 
je veux faire lundi matin. Je prendrai un logement pour vous 
et pour moi, et quand vous viendrez lundi, vous n'aurez pas 
du tout besoin daller chez M",c Walker. Fiez-vous-à moi, et 
j'arrangerai tout confortablement pour vous. N'apportez pas 
toutes vos affaires, vous comprenez, mais seulement ce que 
vous avez de meilleur; vous pouvez aussi emprunter de l'ar-
gent à votre père. Faites-le pour quelques jours, jusqu'à ce 
que je puisse vous le rendre pour le lui renvoyer. 

Vous comprenez combien je serai à court d argent jusqu'à 
jeudi én huit, mais il faut que je vous voie, et aussi que votre 
vie soit assurée, et toutes choses réglées d'ici là; puis nous 
irons tous deux ensuite voir votre père, votre frère et vos 
amis, les surprendre dans les huit jours après notre mariage. 
Dès aujourd'hui, je suis presque un mari pour vous, ma très 
chère li 1 le. Faites ce que je vous dis; je suis d'amour tou-
jours et toujours à vous. N'oubliez pas d'apporter votre cer-
tificat de naissance avec vous, car vous ne pouvez assurer 
votre vie sans cela. J'espère que vous m'enverrez votre ré-
ponse par retour de la poste, ma bien aimée tille, et lundi 
aussi je vous verrai ; j'irai au-devant de vous à la station du 
Pont de Londres. 

Je suis votre très cher et très affectionné. 
(Signé) VV.-G- YOUXGMÀK. 

La seconde lettre a été adressée à la ii lie Streeter, qui 
n'arrivait pas assez promptement pour les désirs de l'ac-
cusé. 

« Manor place, Newington, 
samedi soir, 28 juillet. 

« Ma bien-aimée Marie, 
» Je vous ai envoyé ce soir une lettre par la poste; mais je 

vois qae je n'aurai pas à aller demain à Brighton, car j'ai reçu 
une lettre renfermant ce que je demandais, de sorte que, ma 
chère fille, j'ai maintenant réglé mes affaires complètement, 
et je suis parfaitement prêt à vous voir. En conséquence, je 
vous envoie cette lettre : je la porterai demain matin, à six 
heures un quart, à la station, et la remettrai au garde du 
convoi pour la porter à la station de Wadhurst, qui chargera 
le portier de l'envoyer par quelqu'un j u sque chez vous. Je ne puis 
payer que le garde, de sorte que vous aurez à donner quelque 
chose à l'homme qui vous la remettra. J'espère vous voir, 
ma chère fille, lundi matin, par le premier convoi. J'atten 
draî votre arrivée au débarcadère du Pont de Londres. Je sais 
l'heure à laquelle il arrive, à dix heures moins un quart. 

J'ai promis d'aller demain chez mon oncle : ce qui m'em-
pêche d'aller vous voir ; mais je reviendrai à la maison lundi 
soir ou mardi matin, de sorte que nous puissions revenir 
mardi soir pour aller partout où nous voudrons mercredi. 
Mais vous savez ce que je vous ai dit, et que je vous attends 
lundi matin, où j'arrangerai tout le reste comme je le désire. 

Excusez-moi maintenant, ma chère Marie, je vais me cou-
cher afin de me lever de bonne heure demain matin pour 
porter cette lettre. Mon amour pour vous et mes respects 
pour tout le monde. Rapportez ou brûlez toutes vos lettres, 
ma chère iille, ne l'oubliez pas. Je termine en vous attendant 
mardi matin, à dix heures moins un quart. 

Yotre amant toujours affectionné. 
Williams-Godfroy YODSGMAN. 

C'est M. Clark qui a développé les charges réunies con-
tre Yoiuigmati dont la défense a été présentée par M. 
Rest. 

Après le résumé du président, les jurés se retirent, et 
reviennent au bout de cinq minutes avec un verdict de 
culpabilité. 

Interpellé sur la question de savoir s'il a quelque obser-
vation à présenter sur la sentence de mort qui va être 
prononcée contre lui, . Yroungman se borne à dire avec 
calme : « Je suis innocent. » 

Le président prononce alors la sentence suprême,et or-
donne que Youngman sera conduit à la prison de Horsc-
monger-Lanc. 

Youngman feint la plus grande indifférence pour tout 
ce qui vient de se passer, et il se retire d'un air insou-
ciant. 

CHRONiaUE 

TARIS, 18 AOUT. 

Ou sait que 1 immense parc du château de Vmeennes 
vient de subir une transformation vraiment féerique, et 
se trouve fractionné en une foule d'îlots, massifs, quin-
conces, jardinets, kiosques, lacs et rivières. Différents 
établissements doivent contribuer aux plaisirs des prome-
neurs ct pourront en augmenter le nombre. En outre des 
cafés-restaurants, chacun pourra y exercer son adresse 
dans un tir au fusil, à la carabine et au pistolet, qui doit 
s'ouvrir prochainement sous le titre pompeux et flatteur 
to-at à la fois de Tir national. Que la fortune lui soit pro-
pice ! En attendant son installation, M. Victor Augicr, 
propriétaire, qui en a obtenu le privilège de S. Exe. M. 
le ministre d'Etat, est .en contestation avec M. Etienne 
Masson, (entrepreneur de travaux publics, qui avait été 
chargé de faire exécuter les travaux, de terrassement, de 
jardinage ct d'art, dans l'établissement du Tir national et 

de ses dépendances. . , 
M. Etienne Masson est venu aujourd'hui soutenir, a 

l'audience des référés, par l'organe de M" Racmet, son 
avoué, qu'il avait été stipulé dans les conventions verba-
les, que les travaux seraient exécutés à la journée, et que 
des à-coruples importants seraient versés au fur et a me-
sure de leur achèvement. Leur valeur s'élèverait deja, 
suivant lui, à la somme de 3,600 francs. Il aurait vaine-

lui augtw — . . 

même après une sommation par acte extrajudiciaire du 
ministère de Gardien, huissier, à Pans, en date du 9 août, 
le mettaaten demeure de payer immédiatement 1111 a-
coinpte de 2,500 francs, plus une somme de 400 Irancs 
par jour, pour subvenir à la paie des nombreux ouvriers 

employés au Tir national. . 
Par suite de ce refus, M. Masson a du arrêter les tra-

vaux, et (eut ouvriers ont été congédies. Une constata-

tion par un exper. -
l'état actuel de l'entreprise, arrêter et 

lU'in e»en c. , . n 

-t commis était indispensable pour fixer 
régler les mémoi-

res. M. Victor Augier, pour sa défense, a mis en cause 
M. Ambrv père et fils, qui s'étaient chargés de faire faire 
tous les travaux d'art et de les livrer en bon état de ré-
ception au directeur privilégié du Tir national. M° Routel, 
avoué du défendeur, a exposé ces considérations en ré-
ponse aux conclusions de M. Etienne Masson. 

M. le président a chargé M. Harmant, architecte, de 
procéder à la susdite constatation des travaux et au rè-
glement des mémoires dans les termes de droit. 

— On a saisi dans un magasin clandestin, rt*e Charou-
ne, 88, 18 pièces de vin falsifiées par addition de 15 pour 
cent d'eau et ayant un commencement de fermentation 
putride. Les experts dégustateurs ont déclaré celte bois-
son malsaine : le propriétaire de ce via était le sieur Mey-
gret, rue Duris, 2, à Relleville. Quelques jours avant la 
saisie, il avait vendu quatre pièces de vin de même na-
ture que les dix-huit pièces mentionnées plus haut. Tra-
duit pour ce fait eu police correctionnelle, il a été con-
damné à deux mois de prison et 50 fr. d'amende. Le 
Tribunal a, en outre, ordonné la confiscation des dix-huit 
pièces. 

Ont été condamnés également pour mise en vente de 
vins falsifiés : Le sieur Rori, marchand de vins, rue Mi-
romesnil, 89, à 50 fr. d'amende ; la veuve Michel, mar-
chande de vins à Passy, rue de la Montagne, 7, à 50 fr. 
d'amende , et le sieur 'Goubin, traiteur, rue du Temple, 
163, à 50 fr. d'amende. 

Le sieur Foucher, laitier en gros à Saint-Leu, ayant un 
dépôt à Paris, faubourg Saint-Martin, 112, et demeurant 
rue Lafayette, 93, a livré du lait contenant 22 p. 100 d'eau 
à la femme Lecoq, laitière à Saint-Denis, laquelle y a en-
core ajouté de l'eau dans une proportion de 12 p. 100 
(soit 34 p. 100 en tout). Le Tribunal a condamné le sieur 
Foucher à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende, et 
la femme Lecoq à huit jours de prison. 

Pour mise en vente de café falsifié : Le sieur Terrier, 
épicier, avenue des Ternes, 23, à 50 fr. d'amende;—-
le sieur Masson, épicier, Grande-Rue de Ratignolles, 25, 
à 50 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : le sieur Puech, mar-
chand de combustibles, rue de la Douane, 15 (livré 22 
kilos 5 hectos de bois sur 25 kilos vendus), à six jours de 
prison ; — la fille Pierre, étalière au marché des Prou-
vâmes, place 29, pour le compte du sieur Thomas, bou-
cher, rue Vincent, 8, à 50 fr. d'amende. 

Pour envoi à la criée d'un veau trop jeune : le sieur 
Goumain, boucher à Ruffee (Charente), à 50 fr. d'amende. 

Pour faux poids : le sieur Poulallion, marchand de 
combustibles, rue de Sèvres, 36, à 25 fr. d'amende. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant en 
chef la lre division militaire, M. de Mallet de Moleswortli, 
colonel du 49e régiment d'infanterie de ligne, a été nom-
mé président du 1" Conseil de guerre permanent de Fa 
l,e division, en remplacement de M. le colonel Boudière, 
commandant le 74e régiment de la même arme. 

— En insérant, dans notre numéro du 3 de ce mois, la 
condamnation du sieur Turpiii, laitier en gros, à Laqueue-
Galluis, pour vente de lait falsifié, nous avons dit par er-
reur qu'il avait déjà subi trois condamnations pour sem-
blable délit ; ces condamnations s'appliquent au sieur 
Rlot, auquel le sieur Turpin avait vendu le lait falsifié. 
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AVIS. 

La maison de banque A. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, a 
l'honneur d'informer le public qu'elle ouvre des comptes-
courants mac chèques à 4 pour 100. Les avances sur ti-
tres sont faits au Uufx de la Banque de France, avec 1 fr. 
25 de comm. par 1,000 fr. prêtés. Négociations de titres 
avec condit. officielles. —Envoi immédiat des sommes. 

— Les médecins prescrivent les Eaux lustrale et leu-
codermine de J.-P. Larozc, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
26, la première pour conserver les cheveux, calmer les 
démangeaisons de hvtête; la seconde pour les soins du 
visage, dont elle entretient et conserve la fraîcheur. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, le Verre d'eau,comédie en 
cinq actes de M. Scribe, et le Malade imaginaire, comédie en 
trois actes, de Molière. 

. — AMBIGU-COMIQUE. — Rien ne peut faire prévoir où s'ar-
rêtera le succès du Juif-Errant. La foule qui se presse à ses 
représentations semble augmenter chaque sjir, et l'eff !t pro-
duit par Pœuvre et les artistes confirme et dépasse tout ce 
qu'on avait pu concevoir, 

— CONCERT MCSARD. — Le concert extraordinaire qui 
vait se donner au bénéfice des chrétiens de Syrie, jeudi dei 
nier, au Concert Musard, a été remis, à cause du mauvai 
temps, au mardi 21 août.. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DDIEiBLES M ALGÉRIE 
Etude de M' HliBEBlVDELlHAYR, avoué 

à Rouen, rue de la Vicomté, 34. 

Adjudication, le vendredi 24 août 1860, à une 
heure de l'après-midi, en l'audience des criées 
du Tribunal civil do Rouen, de : 

1° Une PROPRIÉTÉ située aux Hadjoutes. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

2« Une PKOE'RSKTÉ située à Blidah. 
Mise à prix : 300 fr. 

3° Une B»HOB»KIÉTÈ sise à Birmaudreis. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

4» Une PR©3"RSÉTÉ sise à Blidah. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

5° La TlîS£KS3 Maraman,, sise à l'Ouëd-
Chiffa, près Blidah. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
6° Le «J Htm* Fatima, situé à Blidah. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
7° La TlvHR22 Bon-Xogro, située à Birkadem. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
8° Le J tBDl V Ben-Sah-Noun, situé à Blidah. 

Mise à prix: 4,000 fr. 
9» Le MB-M.I Tez-Mourette, situé à Blidah. 

Mise ià prix : 500 fr. 
40° Une IIAISO.X sise à Blidah. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
11° Une l»R©PRîÉTÉ nommée maison et 

jardin Zuncker-Berraïnia. 
Mise à prix : 200 fr. 

12° Une TERRE sise à Kouba. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

13° Une MAISON sise à Blidah, rue et impasse 
Aziza. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
14° Une PROPRIÉTÉ sise aux Hadjoutes. 

Mise à prix: 7,000 fr. 

15" La TERRE Houch-Kouche, sise au village 
de Ouëd-el-Halleig. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
16° Une TERRE sise à l'Oued-el-Halleig. 

Mise à. prix : 5,000 fr. 
17" Une TERRE sise à Ameur-el-Aïn. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
18° Une TERRE sise à Saint-Charles. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
19" Une TERRE sise à Birkadem. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
20° Une TERRE sise entre la Maison-Blanche 

et le Fondouck. 
Mise à prix : 2.500 fr. 

S'adresser pour renseignements : 

A Rouen, à 81e BSÉSSERT-ISEIiASÊA.YE, 
avoué poursuivant ; 

Et à M's Marguerin, Delaporte, Sèment, Cullem-
bourg, Boutigny, Cauchois et Voinchet, avoués 
colicitants ; 

A Me Guidou, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petitfc-Champs, 66 ; 

A M0 Blasselle, défenseur, à Alger, rue Bab-
Azoum, maison Càtaîaj 

A M' Legoff, défenseur, à Blidah ; 
Et à M. Duval, gérant, place de Chartres, 

Alger. (1019; 

<;R\M i PROFIT AC0IP!E& 
Etudes de SI » Bl S'VAHi) et PIXISOX. 

avoués à Compiègne. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Compiègne (Oise), 

D'une grande BaR©ai,RSÊTÉ à Compiègne, 
comprenant : maison d'habitation, fours, séchoirs 
et bâtiments de la briqueterie et tuilerie de Com-
piègne, située immédiatement en face de la sta-
tion du chemin de fer et bordant d'un côté la ri-
vière d'Oise. 

Cette grande propriété est propre à tout grand 

établissement industriel ou commercial, comme 
à la construction de grandes habitations bour-
geoises ; 

Et de cinq PSÈCES RE TERRE. 
L'adjudication se fera par lots et par masse ; 

elle aura lieu le jeudi 30 août 1860, à onze heu-
res précises. 

Mises à prix réunies : 51.700 fr. 
Le matériel d'exploitation, les machines et 

presses à briques, la machine à vapeur, les géné-
rateurs et autres accessoires, et en général tous 
les objets dépendant des faillites Pétel et Pétel ct 
C° seront vendus par adjudication publique sur 
les lieux, par le ministère de. 53e BSAVESXE, 
commissaire priseur, les 1, 2 et 3 septembre, à 
midi. 

S'adresser pour les renseignements : 

A saeBîJFF.4R2S, avoué poursuivant la vente; 
A M' PIXSOX, avoué copoursuivant ; 
A M« Danjou, avoué présent à la vente; 
A M Lefèvre, huissier à Compiègne ; 
A M'DAVBSXIî, commissaire'priseur a Com-

piègne ; 

Et au greffe du Tribunal de Compiègne, où le 
cahier des charges est déposé. 

WFi MAISONS A PLTEABX 
Etude de SB» PJJSTESi-asUBOîS, avoué à Pa-

ris, rue Neuvo-des-Capucines, 8. 
Vente sur conversion, au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, le mercredi 29 
août 1860, en deux lots : 

1e D'une MAISON sise à Puteaux 'Seine), rue 
Poireau et rue Mars et Roty, 2, avec autre maison 
et dépendances y attenant. — Mise à prix, 9,000 
francs. 

2" D'une autre MA1S©\ sise à Puteaux-, rue 
Poireau, 11 et 13. — Mise à prix. 10,000 fr. ' 

S'adresser à Si" PO*rEL-»i;uo3^ et De-
chambre, avoués. .(1198) 

nmm ET MAISON 
à Montreuil-sous-Bois, à Fontenay-sous-Bjis. 

Etude de M" LAURÉ. avoué, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Augustin, 6. 

Vente sur licitation aux criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 
deux heures de relevée, le mercredi 29 août 1860, 
en deux lots, savoir : 

1" lot. Une SIASSO.lï avec cour, jardin et dé-
pendances, ii Montreuil-sous-Bois (Seine', rue du 
Milieu, 44. — Mise àprix>4,000 fr. 

2° lot. Une SHABSlïSï avec cour, jardin et dé-
pendances, à Fontenay-sous-Bois (Seine), rue Da-
layrac, devant porter le n° 20 bis. — Mise à prix. 
14,000 fr. ' 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit Me 1L.IBSÉ et à M» Marin, avoués, et 

à M8 Bisson, notaire à Noisy-lc-Sec. .rl 175; 

à prix, 70,000 fr. 
2' D'une HA1SOX sise à Paris, rue Samte-

Croix-de-la-Bretonnorie , 45. — Produit brut, 
2,500 fr. - Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser : 1» Audit M« JBABIX, avoue pour-
suivant ; 2'1 à M' Iluet avoué, place Louvois, i ; 
3' à M" Lefébure de Saint-Maur, avoué, rue ÏSeu-
ve-Sainl-Eustache, 45; 4" à M" Lefébure de Saint-
Matir, notaire, rue Neuve-Saint-Eustache, 45 ; 5° 

à M' Lambert, notaire, rue de l'Ecole-de-Méde-

cine, 17 ; 0" à M« Lindet, notaire, rue de la Har-
pe, n» 49. ' .(H93) 

MAISON RUE LABAT A PARIS 
Etude de SI' I. tZIEV avoué à Paris, 

boulevard de Sébastopol, 41. 
Vente sur folle enchère, aux criées do la Seine, 

le jeudi 30 août 1860. deux heures de relevée, 
D'une SJASSjft^i. comprenant deux corps de 

bâtiment, sis à Paris. 18 arrondissement (Mont-
martre), rue Labat, 13. Mise à prix : huit mille 
francs, ci 8,000 fr. Prix de la première adjudica-

tion : 16,050 fr. 
S'adresser p-our les renseignements : 
1" Audit 3Ï' IJAWEJI, avoué poursuivant ; 2° à 

M. Gillet, syndic de la faillite Benoit, rue Coq-
Héron, 5; (1102) 

vices à l'industrie, et fonctionne rue de Sèvres, 
252, passage de l'Industrie, 15° arrondissement 
do Paris, où les amateurs peuvent le voir et s'as-
surer qu'il no donne aucune fumée, produit une 
économie considérable, enfin no laisse rien à dé-

sirer sous le rapport de la durée. 
Mise à prix, outre les charges : 12,000 fr. 

S'adress r pour les renseignements : 
A M. Delacroix, liquidateur de la société Vau-

louf et G', rue de Rivoli, 81, à Paris ; et audit 
M" TROU AS, dépositaire du cahier des charges. 

(il 

(1191) 

Etude de M« «UIDOU, avoué à Paris, rue Neu-
ve-des-Petits-Champs, 66. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, deux heures de relevée, le mer-
credi 29 août 1860, 

D'une SIASSOX avec clos et jardin, sise à 
Bellevue, rue des Potagers. — Mise à prix, 40,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignements : 

A BP* GV&WHJ et Quille t, avoués à Paris ; à 
M" Manuel, avoué à Versailles, et à M0 Courût, 
notaire à Paris, rue de Cléry, 5. (.) 

DEILX WÊâ A PAIS 
Etude do SP SÏAS^.V avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 60. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 août 
1860 : 

1° D'une SIAISOX sise à Paris, rue Vieille-
du-Temple, 41. — Produit brut, 7,902 fr. —Mise 

MAISON RUE VOLTA h DJ 

Etude de M* 3SOT8ÏER3^T, avoué à Paris, 
rue du Temple, 71. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 août 
1860, 

D'une HAlSOrV sise à Paris, rue Volta, 39. 
Mise à prix: 220,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit Î8î* saOTSBEROX ; 2" à 
Me Gôrin, notaire à Paris, rue Montmartre 103. 

' (H97, 

IM DE LA^OQUETTE A PAIS 
Etude de M'ïiAC»3MIS, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 
Glandaz. 

Vente, aux criées de la Seîne, le 29 août 18G0, 
deux heures de relevée, 

D'une MAIS®*" sise à Paris, avenue de la Ro-
quette, 12. Revenu net : 4,772 fr, 27 c. environ. 

Mise à prix : ' 59,000 fr. 
S'adresser : 1" Audit 5P 5yACOMS3E; 2° à M» 

Pos el-Dubois, avoué, rue Nve-des-Capucines, 8; 
3° à M. Pihan de la Forest, syndic, rue de Lan-
cry, 45. (1186) 

LAIS! DES KINTS A PARIS 
Etude de M» saOTIIEROJT, avoué à Paris, 

rue du Temple, 71. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 août 
860, 

D'une SI lïSO\ avec terrain et dépendances, 
à Bellevillo-Paris, chemin des Partants, 24 bis. 
Mise à prix : 5,000 fr. Susceptible d'un revenu 
de 600 fr. environ. 

S'adresser: 1° audit 31" HOTHEROX, avoué; 
2° à M° Pascal, notaire à Paris, rue Grenier-Saint-
Lazare, 5. (1196) 

Ventes mobilières. 

no 
en 
rue 

l'étude 
Bleue, 

53 THOMAS, 
le jeudi 30 août 

KM 'ASSD1E.WEME v G 11 

\ vendre, en l'étude de .M" PliAXCJIAT, 
notaire à Paris, boulevard St-Denis, 8, 

Un FOXOS IMÉ PASSEMENTERIE, rue 
Albouy, 9, à Paris, avec la clientèle, le bail et le 

matériel, le mercredi22 août 1860, dix heures du 

matin. 
Mise à prix: 200.fr. 

Faculté de prendre ou de no pas prendre les 
marchandises. 

S'adresser audit 3!' PXAXCHAT. 

««-PROPRIÉTÉ HE WM U. 
A vendre aux enchères, en l'étude do SI SHÏ-

BBÏS8T, notaire à Paris, rue de l'Aneienne-Co-
médie, le mercredi 2'J août 1800, à une heure, 

Une CRÉANCE de 32,500 fr. garantie par 
privilège de vendeur et formant le solde du prix 
le vente d'une maison au centre de P ris. 

L'usufruitière est née le 22 mars 1789. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser audit Sï' S33BERT. (1171) 

FONDS m CAFE MAit* 
Etud-sde SB* COBPEL avn, ■ S 

Helder, 17, et de m DBLSP*« 
à Paris, mWelaChaussée*»*?^ 
Vente, en l'étude de M« iuuntln> U8 ^ 

Paris rue de la Chaussée-d'Antin fi^l
 n

^
ir août, heure de midi-, °'

 68
. le 

Du rojviM de commerce connu ! 
de CAPE Siosirs. sis et ex,X,80»« le » 

l hôtel meublé qui en dépend, etdi,
Pn
^ 

et du droit au bail des lieux.
 de h

^ 

Mise à prix : 5 00n r 
S'adresser pour les renseignerait,!'' 
Auxdits SB*» CORPKL et BP» « J 

' Villen,ard,ruode Rh
EoKr^ 

' J' ( 1203. 

AVIS nm 
Le public est prévenu qu'on vend foi 

de mélanges à détacher sous le nom d 
COLLAS. C'est une fraude. La Behzinï

 & 

vend partout qu'en flacons de l f
r

. 9
0 

son nom sur le bouchon on étain et sur i V P^j 

8, RUE DAUPIIIXE, 8, ,1 PAtfsM 

a FAMIOÏE DE PAPIERS PEWTS 
exploitée à Paris, rue de Charenton, 155 et 157, à 
vendre par adjudication, en le ude de SP PÉAN 

S»E SAIXT-taMiES, notaire à Paris, rue de 
Choiseul, 2, le 27 août 1860. 

Mise à prix, outre les charges : 90,000 fr. 
S'adresser: à M. Brugerolle, rue St-Honoré,247; 

Et audit BP E»ÉA\ i>E SAI.\'T-Uf E3.ES. 

(1182) -

uu-nSECTO tlSn ̂  
fourmis et de tous les insectes. Émnlni r -i1'5**, 

rue Rivoli. Prix : 50 c. Se méfier des coS^S 
 (£H 

LE P1ÎRISATIF ïçÏÏTOlSfiïfti 
magnésie do DESBR1ÈRE, rue Le Peleher

 n a|( 

mm Fi» M mmu 
Laroze. Elle est recherchée comme toui-b-q

s 
que poui* calmer les démangeaisons de l'JSï 
me, raffermir et rafraîchir les organes Le t 

l fr. 50.— Chez Larozi, rue Neuve-de^p? 
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CHEMïriS DE FER DE L'OUEST 

BILLETS A PRIX HÉDLSTS, valables pendant 20 jours, AVEC SÉJ01IR FACULTATIF 
à Rouen, Dieppe, ïéttmp. Le Hâvre, Ronfleur ou Trouville, Pont-l'Évêque, Caen, Lisieux et fami 

CBJASSE t* w A 
14 

La Compagnie délivre également des Billets donnant droit, indépendamment-du parcours ci-dessus 

indiqué, au parcours de i'acn à CiierSiowrg, moyennant un supplément de prix de : 

!•• CLASSE liî fr. j 2e CLASSE H fr. 

Ces Biîîcts sonl délivres à fAEES, Gare fiaî.*î«-I.CJï.ai-c, £84, à partir du 1« Août. 

LES BILLETS SONT PERSONNELS 

Tri 

Adjudication 
notaire à Pari 
1860, à midi, 

Du droit, appartenant a la société Vaulouf et C" 
d'exploit;'r dans la Loire-Inférieure un BREVET 
0'îSJVEXâTO^f connu sous le nom de Beau-
funié, pour le chauffage par le gaz, applicable à 
toutes les industries. Sont exceptés les plàtrières, 
les chemins de fer, leurs ateliers, et la marine 
d'eau douce et de mer. L'appareil perfectionné 
Beaufumé est appelé à rendre les plus grands ser-

GBlANMim lïMEtSALBXéMsSE M9' Mi OXJVE Vit 
d l'Exposition universelle de t&&5* 

Argentée et dorée par les procédés eleciro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard rte* Italiens. 35 

M'" THOMAS ET C". 

EXPOSITION VK11M %»1>TK I>K I.A TARRIQI'K 

CH. GHRISTOFLE ET 

Sociétés commerciale». Faillites. Psïfcîîcations légales. 

VENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Le 18 août. 
Cour des Fontaines, 2. 

Consistant en : 

5935—Quantité d'objets d'antiquité, 
médaillons, eorbeilles, meubles. 

Le 19 août. 

Aux Prés-Saint-Gcrvais, 
place de la commune. 

0936—Métier à tisser, buffet, table, 
glace, commode, secrétaire, etc. 

Le 20 août. 
En l'hôtel des Co m missaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
5937— Grand bureau,armoire à glace, 

toilette, cojnmode, rideaux, etc. 
5938— Tables, pendule, glace, secré-

taire, armoire, calèche, etc. 
5939— soo lits en fer, l,30O kilog. de 

fer en botte, 500 mèl. de tôle, etr 
5940— Table, secrétaire, buffet, mar-

mites, ustensiles de cuisine, etc. 
5941— Bureaux, voitures à pompe, 

8 autres voitures, 60 chevaux, etc. 
5912—Comptoir,glaees, toilettes, fau-

teuils, tables, pendule, etc. 
BB43—Commode, buffet, presses, li-

thographies, lampe, etc. 
5841—Bureau, glaces, lampes, mo 

numents funèbres, tableaux, etc. 
5945— Bureau, fauteuils, banquettes, 

bibliothèques, pendules, etc. 
5946— Horloge, forge et ses outils, 

cinq voitures, un tas de bois, ete. 

S
9OT_CoraDtO!rs, casiers, plumes t'a-
ronnées,"2 .grandes glaces, etc. 

-,948—Tableaux peints, toilette an-

glaise, glaces, coupes, etc. 
5949— Bureau, carlonnier, canapés, 

armoire, tables, linsze, etc. 
5950— Vins rouge et blanc , verres, 

bouteilles, brocs, tables, etc. 
5951— Robes, jupons, pelisses, cha-

peaux, ombrelles, ete. 
5952— l.ils, canapés, fauleuils, gla-
■ ces, chaises, crins, etc. 
5053—20 mèlres de drap, consoles, 

bureau, easier, pendule, elc. 
5,,i—Table, armoire, chaises, com-

mode, buffet, elc. 
5955— Tables, buffets, fauleuils, cou-

chette*,'commode», pendille, elc. 
5956— Comptoir . mesures , verres, 

vins, glaces, pendule*, elc. 
Rue de Martignar, 9. 

5957— Guéridon, descentes de lits, 
tapis, labiés, flambeaux, etc. 

Rue de Duperré, 12. 
5958— Bureau, secrétaire, guéridon, 

tables, harnais, chevaux, etc, 

B9
59—Ta!>les, chaises, fauteuils, pen-
dules, bureaux, cartons, etc. 

Rue du Luxembourg, 4(1. 
5960-Casiers, bureau, canapés, pen-

dules, coupes, chaises, elc. 
Rue du Temple, 78. 

596
l_Comptoirs, labiés, chaises.etc. 

Rue d'Allemagne, 62. 

5662-—Bureau, bibliothèque, glaces, 
pendules, établis, outils,etc. 

Paris-Bclleville, 

rue de Heaui, 26, cité Charraud. 
5963-V.alènauxse trouvai»! sur un 

terrain, rue de Meaux, 26. 
A Paris-Ba.lwHolles, 

rue Saint -Eltenne, 9. ^ -
-Machine à vapeur, bascule, 

5964-

5,000-kil. de fonte, ete. 
Rue Popincourt, 28. 

5965— Bureau, table. 2 tombereaux 
3 chevaux, harnais, efc. 
Rue Fontaine-Sainl-Georgés, 45. 

5966— Buffet, secrétaire, chaises, pen-
dule, monlre, etc. 

Paris-Batignollcs, 
route d'Asnières, 16. 

5967— Commodes, buffets, ridèaux, 
fauteuils, tables, slaces, etc. 

Le SI août. 
En l'hOteldesCoinmissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
5968— Verrerie, tables, bibliothèque, 

volumes, glace de Venise, elc. 
5969— Comptoir, lits, appareils à 

gaz, labiés, fourneaux, etc. 
5970— Forge, machine h percer, fers, 

bascule, tours, outils, efai.ix, etc. 
3971— Balter e de cuisine, toilette, 

chaises, tables, commode, etc. 
3972— Bureaux, lits en fer, enclumes, 

casiers, outils, calorifère, etc. 
5973— Bureau, chaises, table, lam-

pes, fauteuils, elc. 
5974— Canapés, guéridons, fauteuils, 

chaises, rideaux, casiers, etc. 
5975— 4 chariots, 10 panniers, un 

cheval, bureau, a-il de bœuf, elc. 
5976— IOO volumes, presse à copier, 

bibliothèque, bureau, pians, .elc. 
5977— Tables, chaises, buffet, table, 

toilette, lampes, etc. 
5978— Tableaux, candélabres, 3 ca-

pés, lustres, ehaises, tables, etc. 
Paris-Belleville, 

Grande-rue det Paris, 273. 
5979—Vins, comptoir, œil de beeuf, 

tables, commode, pendules, etc, 
Rue Notre-Dume-de-N'azareib, 66. 
5980—Bureau, papiers, caisse, casier, 

carlonnier, fauteuils, etc. 
RUe Tiquelonne, 16. 

5981— Bureaux, fauteuils, chaises, 
lapis, elc. 

Paris (La Chapelle), 
Grande-Rue, 139. 

5982— Ustensiles de cuisine, tables, 
horloges, armoire, glaces, elc. 

Rue du Faubourg Sainl-Honoré, 171. 
5983— 200 mèlres de toile coton, 150 

mètres toile fils comptoirs, elc. 
Rue des Marlyrs, 27. 

5985— 2 bureaux en accajou, chaises, 
lampes, rideaux, elc. 

Paris-Balignolles, 
Rue des Daines, 99. 

5986— 2 fuis devin rouge, 2 feuillettes I 
vin blanc, bo leilles, elc. 

A St-Denis, 
Rue de Paris, 149. 

5984— Comptoirs, banquettes, tables, 
bill .rds, calorifère, etc. 

Le 22 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
5987— Tapis de foyer, descente de 

lit, rideaux, piano, vases, etc. 

S©C2ETÉ8. 

Par acte sous seings privés du six 
août mil bail cent soixante, enre-
kisfré à Paris le seize suivant, M. 
Théophile-AlexandreAUMOND, mar-
chand libraire, demeurant à Paris, 
boulevard de Strasbourg, 33, et M. 
Jules-Sénateur FERET, marchand 
libraire, demeurant à Paris, boule-

vard Beaumarchais, 15, ont déclarée 
dissoute, depuis lu six juin précè-
dent la société ayant existé entre 
eux, sous la raison : AUMOND et 
FERET, depuis le quinze j Utile t mil 
nuit cent cinquanle-sept, pour l'ex-
ploiTâfîôn de doux maisons de mar-
chand libraire situées à Paris, l'une 
boulevard de Strasbourg, 33, et 
l'autre boulevard de Beaumar-
chais, 15. 

AuMÔ.vn. 
—(4617) FERET. 
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La société en nom collectif, for 
niée, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du onze no-
vembre mil huit cent cinqu.mlc 
neuf, enregistré, entre M. Cyrille 
LANGE, marchand tailleur, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 159, 
et M. Fi'ançois BOL'RRE, coupeur, 
demeurant a Paris, rue Nlonlbolon, 
I, pour l'cxploitalion d'un établis-
sement de commerce de marchand 
tailleur, sous la raison sociale: 
LANGE et BOURRE, et dont le siège 
était à Taris, rue Montmartre. 159, 
est et demeure dissoute à partir du 
cinq août mil huit cent soixante, 
jo- v du décès de M. Laime. M.Bourre 
esl charaé de la liquidation. 

Pour déclaration : 
(4613) BOURRE. 

D'un acte sous seings privés,* en 
dale à Paris, du seize août mil huit 
cent soixante, enregistré, entre M. 
Jean-François MAUREUT et M. Louis 
ANQUETIN, il apperl : Que la société 
en nom collectif, formée entre les 
susnommés pour douze an-, qui ont 
commencé lc premier octobre mil 
huit cenl cinquante-cinq, aux ter-
mes d'un acle sous seing privé du 
vingl-huit septembre môme année, 
enregistré j ladite société sous la 
raison: J. MAUBERT et C;'\ avant 
pour objet l'apprêt des tapis, el dont 
le siège est élabli à Paris, rue Gran-
ge-aux-Belles, 39, a été dissoute à 
partir du premier août courant, et 
que M. Maubert a été nommé liqui-
dateur. 

0611) BRIARD. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois j 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur uiitver-scL, la Gazette de< 
Ynbiùtini.1), le Droit, et le Journal gé-
néral d'Aifiches dit i'eliles Afiiehes. 

D'un contrat passé devant M» 
Chandru et s m coHègùe, notaires à 
Paris (ledit M Chandru substituant 
M" Pial, aussi nolaire h Paris), le dix 
août nul huit cent soixante, enre-
gislréi enlre M. Beni-Prudent-Pa-
Irice DAGRON, phutographe, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-
B ins-Enlanls, 11, gérant de la so-
ciété DAGRON el C"",formée parade 
passé devant ledit M Piat, notaire 
h Paris, le cinq mars mil huit cent 

soixante, enregistré et publié, ct 
dont le siège est à Paris, rueNeuve-
des-Bons-Enfants, H, et les com-
manditaires désignés audit contrat, 
il a élé exlrait littéralement ce qui 
sait : M"" fait partie de la so-
ciété, comme associée qommand» 
taire seulement. M1"" (la com-
manditaire) apporte à la société une. 
somme de dix mille francs, qui a 
élé versée à M, Dagron, qui le rc-
connaîl. Lès staluls de la société, 
lels qu'ils sont établis parle con'.ral 
du cinq mars dernier, continueront 
à régir la société en ce qu'ils ne sont 
pas contraires aux présentes, et 
M""- (nouvelle commanditaire! 
participera à tous les droits altci-
bués à MM (autres commandi-
taires) par lesdils slaluls. 

Pour faire publier les présentes, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
(4612) (Signé) PIAT. 

TSïBÏÏHAl m COMMERE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent , prendre 
gratuitement au Tribunal cominu-
nicafion de la comptabilité dès fail-
lites qui les concernent, lessamedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement* do 17 AOCT 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte ct eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur PETTEX (Julien), md de 
vins logeur, demeurant à Paris, rue 
deBagnolet, 8, ci-devant Charonnc; 
nomme M. Girard juge-eimimissai-
re, et M. Laeosle, rue Chahanais, 8, 
syndic provisoire (N- 1742? du gr.). 

Du sieur CONTE (François-Joseph-
Xavier), libraire-éditeur, demeurant 
à Paris, rue Suger, 7^namine M. Da-
guin juge-commissaire, elM. Batta-
rel, rue de Bandv, 7, svncic provi-
soire (N" 17428 du gr.). " 

Du sieur TRIER père (Hodesle), 
entr. de peintures, demeurant à Pa-

ris , rue du Faubourg-dt-Temple, 
187; nomme M. Girard juge-com-
missaire, el M. Devin, rue Se l'Echi-

ner, 12, syndic provisoire (X» 17429 
du gr.). 

Du sieur PEROT (Arsènt-Eugène-
M.mrice), nég. en vins, demeurant à 
Paris, rue de la Cûte-d'Or, 202, ci-
devant Bercy; nomme )I. Micnau 
juge-commissaire, el M. 6berl, rue 

du Faubourg-Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N° 17430 du gr.). 

Du sieur CUNY (Prosper-Alexan-1 

lire), anc. tailleur, demeurant à Pa-
ris, ruo Croix-des-Petits-Champs, 10; 
homme M. Girard juge-commissaire, 
et M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic provisoire (N' 17431 dugr.). 

Du sieur LAMBERT ( Hippolyle-
Alexandre), anc. directeur de théâ-
tre, demeurant il Paris , rue de l'E-
chiquier, 38; nomme M. Dumont ju-
ge commissaire, et M. Pluzanslii, rue 
Sle-Anue, 22, syndic provisoire (N4 

17432 du gr.). 

Du sieur DEL PERUGIA (Adolphe), 
md de chapeaux de paille, demeu-
rant, il Paris, rue Dupctit-Thouars, 
n. 18; nomme M. Dumont juge-com-
missaire, et M. Lel'rançois, rue de 
Gramaionl, n. 16, svndic provisoire 
( >'" 17433 du gr.). 

Du sieur BUISSON (Charles), ta-
pissier ; demeurant à Paris, rue 
d'IIauleville, 27; nomme M. Girard 
juge-commissaire, ct M. Bourbon, 
rué Richer, 39, syndic provisoire (N» 
17434 du gr.'. 

Du sieur MENUELL, nég., demeu-
ranl à Paris, rue des Amandiers, n 
108, ci-devant Belleville; nomme M. 
Girard juue-comuiissairc, el M. Mil 
lel. rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N° 17435 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société DENOUE et 1IENAUI.T, 
nuls de vins épiciers, rue du Com-
merce, 8, ci-devant Grenelle, coin 
posée de Euphrasle Dénoue et Em-
manuel Henault, le 24 août, à i heu-
re (N" 17413 du gr.); 

Du sieur POINTEAU (Jean-E-
douardl, fabr. d'encadrements, fau-
bourg St-Marlin, 33, le 24 août, à 1 
heure (N- 17369 du gr.); 

Du sieur NOUVEAU aîné (Jean-
Claude), fabr. de siphons, rue Fon-
taiue-au-Roi. 40, cité Holzhaeher, le 
23 août, ii a heures (N- 17423 du 
gr.li 

Du sieur AVRIL (Pierre), (épicier, 
faubourg Poissonnière, n. 130, le 23 
août, à 2 heures (N-17411 du gr.). 

POKC insister à l'assemblée doux la-
quelle il. le iuge-comniissaire doit les 
consulter lant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumé* qfic sur 
la notmnalton de nouveaux syndics. 

Les lierx»porluur» tf'eff Is ou d'en-
dossements du failli n'étani pa< 
•onnus sont priés de remettre an 

greffe leurs adresses, afin d'êlr. 
e.onïoqués pour les assemblées »ub 
séqueiilt-s. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le dé-
lai de vingt :ours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompatntes 
d'an bordereau sur papier timbré", in-
dicatif des sommes» à réclamer, Mil 
tes créanciers r 

Du sieur RENOU (Jules), ébéniste 
rue Miehcl-le-Comte, n. 25, enlre les 
mains de M. Bourbon, rue Richer 
39, syndic de la faillite (N» 17241 dû 

m 
Du sieur DELON-ALBOY (Mafhu-

riu-François), nég. en cuirs, faubg 

i Sl-Denis, 72, enfre les mains de MM. 
i Trille, rue St-Honoré, 217; Lemoine, 
t rue Mauconscil, 25; Origet, rue Mau-
conscil, 24, syndics de la faillite (N» 
17380 du gr.|; 

Du sieur MARIE (Auguslel, md à 
la loiletle, rue Dupetit-Thouars, 16, 
entre les mains de M. Lacoste, rue 
Chabanais, h. 8, svndic de la faillite 
(N? 17331-du gr.); 

De dame BESSON (Zélie-Paeiflqiie-
Joséphine Queutre, femme de Denis-
Joseph), nule foraine, chaussée des 
Minimes, C, enlre les mains de M. 
Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
de II faillite (N° 17376 du gr.). 

i'o«r, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
crèunees, gui commenceront immédia-
t'.meni après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS CE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribuna' 
de commerce de Parts , salle des as-
semblées des faillites, un. les créan-
ciers ; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LACOSTE (Pierre), entr. 
de maçonnerie, cité d'Angoulème-
du Temple, C6, le 24 aoûl, à 1 heu-
re (N« 17265 du gr.); 

Du sieur THOUVENIN (Célcsle), li-
monadier, fauhoura St-Denis, 76, le 
24 aoûl, à l heure (N- 17287 du gr.); 

Du sieur LAMBERT, nég.. rue de 
la Pompe, 124 , ei-devant Passv, le 
24 août, à 1 heure (N° 17194 du gr.); 

Du sieur DAVIS, nég., rue Le Pele-
tier, n. 16, le 24 aoûl. ii 1 heure (N-
16751 du gr.); 

De D"" DE CHANTELOUP (Adèle), 
mile au Temple, série Noire, 372 et 
447, le 24 août, à 1 heure (N,J 17104 
du gr.). 

Pour être procédé, sous }a prési-
dence de SI. te juge-commissaire, aux 
vérification el ujfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoque» pour les vé 
riilcalion ct iitBrmallon de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à Mil. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DOFEEMONT, nég., rue d'IIauleville, 
n. 38, sont invités à se rendre le 24 
août, à 9 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des yndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
«e constituer en état d'union , et 
dans ce dernier cas procéder à la 
nomination des syndics définitifs et 
caissier. 

.11 ne sera admis que les créanciers 
véiiliés et affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe eouiinuuicalion du rap-
port des syndics (N" 5326 du «r. 
—Anc. loi) 

REMISES A nuiTAlNE. !
 glIJ

t funiofi de «a r.ii'lite 

Du sieur RARRiÈR • - J^ -M ( Abel-Louis-
François), tapissier, rue de Rivoli, 
46, lc 24 août, à 9 heures (N« 16798 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par L 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 
ser à la formation de l'union, et. dan, 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
meut des syndics. 

U ne »c a admis que. les cré.in 
eiers vérifiés ct affiimés <m qui 8 
seront fait relever de la déehèan 'e 

Les créanciers et le failli p uven 
prendre au greffe communication du 
rapport des sindics. 

CONCORDAT PAR ABANDONS ACTIF 

Al niUIATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 
THABAUD (Louis-Victor), négoc. en 
confections, faubg Montmartre, 6 
en rêtard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invilés à 
se rendre lc 24 août, il 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerci 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. te juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 16108 do 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs tes créanciers eompo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
GUIARD Hls(Guslave-Adolphe), mer-
cier, rue Dauphine, n. 59, sont 
invités a se rendre I.- 24 août, à 
1 heure précise , au Tnb.mal A\ 
commerce, sa le des assemblées des 
faillites, pour.ciinfiii'inément à I ar-
ti'-le 537 du Onde de commerce, en-
len ire le. cômpte définitif qui sera 
rendu par >e* sindics, le débattre, 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur l'excusahilllé du failli 

NOTA. Les créanciers ct le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics rN" 16504 du «r.). 

Messieurs les créanciers comp" 
sanl l'tininri de pi l'aillile du sieur 
NATHAN BLOCH, nég. commission-
naire, rue rie l'Enlrcpôl, 4, sous la 
raison Nathan Bloch ci C1", sont în-
«liâs à se rendre le 24 août, à 1 
heure très précise, au tribunal ri< 
commerce, salle des assemblées 
des failiites, pour, conformément.* 

tlele 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sec» 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner de 
charge de leurs fonctions et donne 
leur avis sur l'excusabihtô du laiin. 

NOTA. Les créanciers et le tain 

peuvent prendre au greffe corn''"» 
niealion des compte, et rapport de 

syndics fN» 16270 du ar.). 

Messieurs les créanciers eompo-i 

commandite et par actions. -. 
drid, pour lc corninerce.de ' -
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